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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

[UJaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Valleton, premier président de la 

Cour impériale. 

Audience du 18 octobre. 

1TTESÏ»T DBS 26 ET 27 AOUT. — SECONDE CATÉGORIE. 

l'audience est ouverte à dix heures. 

SUITE DE L'ISTEHROCATOIRE DES ACCUSÉS. 

V. le premier président : Messieurs les jurés, tin des 

sconses, François Coulbault, m'a fait demander la faveur 

jijjfj étendu de nouveau ; je suis disposé à la lui accor-

jor ilins l'intérêt de la vérité. Accusé Caulbault, parlez. 

(
 nilbault : Hier j'ai fait une déclaration mensongère. 

Il vérité est que je me suis décidé à aller au bord de 

l' uuhion avre les autres. Là je me suis assis sur une pièce 

de bois où j'ai trouvé un sabre. J'ai'été à Angers avec; 

mais quand j'ai vu qu'il m'embarrassait pour me sauver., 

je l'ai jeté au pont Saint-Joseph. 

M. le premier président : Vous êtes dans la voie de la 

vérité , allez jusqu'au bout. Que veniez-vous faire à An-

gers? 
Coulbault : Je vous jure que j'allais pour la diminution 

des vivres; on ne m'a tien dit autre cbosel 

D. Pasquier a dit : « Nous avons bien dit à quelques-

uns ce que nou9 allions faire à Angers, mais il ne fallait 

I as effrayer les autres. » — R. On ne m'a pas dit autre 

chose. 

I). Eiiez -vous chef? — R. J'étais chef de mon sabre, 

mais pas d'autre. 

D. Trelazé a fourni une section ; l'accusation prétend 

que vous en étiez le chef. — R. C'est bien pas vrai ; j'étais 

dans le bulot (la bande) comme les autres, rien de plus. 

Pierre Loiseleur, 38 ans, carrier aux Ponts-de Cé : Le 

samedi au soir, on m'a dit que Secrétain était arrivé de 

Paris et que toute la France était en révolution. 

D. Qui vous a dit cela? — R. C'est plusieurs mondes 

lai me l'ont dit ; mais pour reconnaître quelques-uns, non. 

J'en ai causé avec Cartier, mais ça n'a pas été plus loin, 

be lendemain matin, en allant me faire faire la barbe, on 

e est rencontré avec Rottreau et d'autres, et on m'a de-

mandé, chez François Rellanger, si je voulais marcher 

pour la diminution des vivres. J'ai demandé à réfléchir, et 

quand nous avons eu bu deux bouteilles de vin, j'ai dit 

que je ferais comme les autres. Sur ce coup de temps, je 

rentre à la maison, je trouve ma femme qui me dit que 

notre enfant était malade : ça m'a pas mal contrarié, mais 

comme j'avais donné ma parole d'aller pour les vivres, 

j ai lait semblant de sortir pour une nécessité. Mais ma 

femme qui est plus maline que moi m'a viré (tourné) de 

l'autre côté de la haie, et m'a fait retourner en pleurant. 

Je suis revenu avec elle, je me suis couché; mais vers les 

deux heures, la politique des vivres m'a repris ; je me 

suis levé tout doucement, et j'ai été retrouver les autres à 

'Authion (petite rivière canalisée, près les Ponts-de-Cé). 

D Qui avez-vous vu sur i'Authion? — R. J'ai vu les 

ueux Bellanger, Serrin, Coulbault , : Soyer, Rousseau, 

jwitreau, Legangneux, Deslandes, Dorgigné, les deux Ti-
berge, Béziau et Pierre Réveillon. 

b. Quels sont ceux qui étaient armés? — R. Les trois 

Pompiers, qui veut dire les deux Rellanger et Pierre Ré-
veillon. 

. D- Eles-vous affilié à la Marianne? — R. Oui, mon-

teur; c'est Pierre Moreau, des Ponts-de-Cf', qui m'a reçu 

Quel est le serment que vous avez prêté? — R. De 

Relier pour la république,pour la soutenir de loute ma-

D. Et vous avez voulu la soutenir en quittant une fem-

™ qui vous aime et que vous aimez et un enfant malade? 

y>- J en ai assez de regret aujourd'hui. 
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D. Mais dans la journée du dimanche, vous vo::s êies 

trouvé avec dos cam.irades et on a causé du projet. — R. 

Oui, avec les Réveillon et le3 Bellanger pour améliorer le 

sort des ouvriers. 

D. Pourquoi allait-on à Angers?— R. Pour parler à M. 

le préfet. 

D. En armes et avec des munitions et des instruments 

de destruction ? — R. Aussi, c'est ça qui a fait 'que j'ai 

quitté. 

D. Vous avez su les projets funestes des insurgés ; di-

tes quels ils étaient.—R. On ne me l'a pas dit. 

D. Encore des réticences! Eliez-vous armé?— R. Non. 

M. l'avocat général : Encore un mensonge; prenez 

garde d'être démenti par les témoins. 

Alexandre Deslandes, 31" accusé, tailleur de pierres, 

aux Ponts-de-Cé, s'est rendu comme les autres sur le 

bord de l'Aulluor. Quand nous avons été là, dit-il, on 

m'a dit : « Faut que lu viennes avec nous pour la dimi-

nution des vivres. — J'ai pas besoin de vivres, que je dis, 

j'ai mon souper qui m'attend. — Non, non, qu'ils m'ont 

dit ; s'agit pas de souper, s'agit de marcher. » La peur 

m'a pris de ce qu'ils m'ont mis des balles dans mes po-

ches, et voulant pas qu'ils me rattrapent à la maison, j'ai 

été me coucher dans un pré. 

D. Qui avez vous vu sur I'Authion ?— R. Rien que Le-

gagnenx et Dorgigné. 

D. Les hommes que vous avez vus sur I'Authion 

étaient^ils armés ? — R. J'ai rien vu qu'une baïonnette 

dans tout le bulot. 

D. Etes-vous de la Marianne ? —R. Non, monsieur. 

Jacques Buteau, 44 ans, terrassier aux Ponts-de-Cé. 

D. Etes-vous venu à Angers le 26? —lî. Malheureuse-
ment. 

'D. Racontez à MM. les jurés ce que vous avez fait. — , 

R. Ce que nous avons commencé à faire avec Soyer et 

Rellanger, c'est d'aller à la sociélé du Rosquet jusqu'au 

soleil couchant ; de là nous avons été chez Guilloteau boire 

une bouteille de vin ; de là nous avons été boire un coup 

ensemble à un autre endroit. C'est là qu'on a dit d'albr à 

Angers pour les vivres. Tiens ! j'ai dit, ça se trouve bien, 

moi qu'a besoin d'aller à Angers pour des affaires, ça fait 

qu'on me fera la conduite. De là nous avons parti pour 

Angers, mais sans pouvoir dire la roule, car j'avais la tète 

ivre. Quand j'ai entendu le tambour, ça m'a animé un 

moment, j'ai marché à Angers, mais quand j'ai vu un tas 

d'armes et d'outils, ça m'a effrayé, et j'ai bien eu regret. 

D. Vous-même, est-ce que vous n'aviez pas une arme ? 

— R. Non, monsieur. 

D. Vous n'aviez pas une masse servant à casser les 

pierres ?—R. Je ne suis pas casseur de pierres ; je ne me 

sers que de pelles et de pioches. 

D. Et cependant, depuis cette époque, dans votre pays 

on ne vous appelle plus que du surnom de la Masse. — 

R. On ne peut pas empêcher le monde de jaser. 

D. Eles-vous de la Marianne ?—R. Ah ! ben oui, non. 

I). N'avez vous plus rien à dire? — R. Ah ! mais, non ; 

faut vous dire que, voulant pas venir avez les armes, j'ai 

forcé le pas pour venir à Angers. J'ai rencontré deux 

gendarmes dans le faubourg Rressigny qui m'ont rien dit 

du tout , ni moi à eux. Après j'ai vu la troupe, mais n'é-

tant pas à eux que j'avais affaire, alors j'ai filé du côté de 

M. Dixneuf pour lui parler en me promenant; mais pas-

sant par la rue Saint-Aubin, j'ai rencontré M. Reaugé à 

qui j'ai dit que j'étais fatigué, que je me portais pas bien 

et que je prendrais bien quelque chose. 

D. Ainsi, vous n'êtes venu à Angers que pour vous pro-

mener i—f\. Aussi pour affaire et aussi un peu par curio-

sité. 
Pierre Bignon, carrier aux Ponts-de-Cé : Vers trois 

heures du matin on est venu frapper à ma porie pour la 

diminution des vivres. Si c'est pour ça, je dis, retirez-

vous , je vas me lever. J'ai été dire ça à mon beau-frère 

Legangneux qui m'a dit : « On peut des fois, la nuit, être 

attaqué en route; prends doue ma baïonnetie. » J'ai donc 

allé avec les autres, mais au pont Saint-Joseph, j'ai vu 

que c'était pas comme ça qu'on marchait pour la diminu-

tion des vivres, et j'ai jeté ma baïonnette dans un grand 

jardin. 

Jean Dorgigné, 32 ans, carrier aux Ponts de-Cé : Je 

n'ai été qu'à i'Authion, mais quand j'ai vu des armes, je 

me suis en allé. 

D. Q i'avez-vous vu là? — R. On pouvait pas voir, il 

faisait nuit. 

D. Etes-vous de la Marianne?—R. Non. 

D. Vous êtes cependant signalé comme un des affilia-

teurs des Ponts-de-Cé ?— R, C'est bien faux. 

D. Ainsi vous niez tout ce qui vous est imputé par l'ac-

cusation ?— R. Mon Dieu, oui. 

D. Il reste que vous n'expliquez pas ce fait. Trois indi-

vidus vous réveillent et vous disent de vous réunir à 

eux pour demander la diminution des vivres, et vous y 

allez. — R. Oui; mais quand j'ai vu des armes je me suis 

sauvé. 

D. Et aussi quand vous avez vu les gendarmes des 

Ponis-de-Cé, qui, cette nuit, ne sont pas restés inac-

lifs. 

Le trente-cinquième et dernier accusé, Toussaint Dau-

phin, carner aux Ponts-de Cé, a été réveillé à trois heu-

res du matin par trois individus qu'il ne connaissait pas, 

dit-il. 

D. Vous êtes un ancien soldat d'Afrique; vous avez 

une pension de 200 francs, et votre blessure à l'œil ne 

vous empêche pas de travailler. Est-ce comme cela que 

doit se conduire un ancien soldat? on dit que vous aviez 

une hache en marchant vers Angers? — R. Non, mon-

sieur. 

D. Pourquoi veniez-vous à Angers? — R. C'est le sai-

sissement, pour pas contrarier les autres. 

D. Vous auriez pu les quitter, comme tant d'autres l'ont 

fait, et ne pas suivre les bandes jusqu'à Angers. — R. Je 

ne suis point venu à AngerB, je u'ai été qu'à la Maison-
Rouge. 

Un juré Veuillez demander à Gazeau si la société la 

Marianne n'avaii pas un mot de ralliement. 

Gazeau : Tout le monde de la Marianne a été prévenu 

daus la journée; mais on u'a pas de mot de ralliement, du 

moins je n'en connais pas dans la Marianne. 

AUDITION DÉS TÉMOINS A CHARGE. 

M. le premier président : L <3 débat va d'abord s'ouvrir 

sur l'accusé Gazeau, qui s'était pourvu contre l'arrêt de 

mise en accusation, pourvoi qui a été rejeté. 

Premier témoin, Galerneau, gendarme à Trelazé. 
Ce témoin rappelle les faits généraux relatifs aux scènes de 

Trelazé dans la nuit du 26 août, déjà racontés par lui dans 
la première affaire (V. la Gazette des Tribunaux du 11 octo-
bre), et ajoute, en ce qui concerne Gazeau : « Parmi ceux qui 
excitaient la bande à réclamer Teneu père, qui avait été arrêté 
par la gendarmerie, était Gazeau ; il était très exalté. » 

D Quels autres, parmi les accusés, avez-vous reconnus ? — 
B. Pas d'autres que Gazeau, qui me paraissait un chef et qui 
m'a dit : « Laiss<z nous faire, ça ne vous regarde pas. a 

Gazeau : Demandez à M. Galerneau si j'étais des pre-
miers. 

Le témoin : Il n'y avait ni premiers ni derniers; ils étaient 
une quarantaine environ, tous eu masse; Gazuau était sur le 
côlé, et c'est là qu'il m'a dit : « Laissez-nous, ça ne vous re-
garde pas. » Mais dans c ; moment, nous étions tous mêlés 
ensemble, eux et nous ; il n'y avait pas d'attaque; ils nous 
priaient de lâcher Teneu père, mais j'ai trouvé que la prière 
de Gazeau était par trop vive, même insolente, et c'est pour 
cela que je l'ai remarqué plus qu'un autre.* 

D. Quelle est la moralité de Gazeau? — R. Je ne le connais 
pas personnellement; j'ai entendu dire que pour le travail il 
n'était pas des premiers. 

D. (à Gazrau) : Vous avez été militaire; n'avez-vous pas élé 
condamné par un Conseil de guerre"? — R. Oui, pour vente 
d'effets de petit équipement. Je voulais changer de régiment 
pour retourner en Afrique. On n'a pas voulu, alors j'ai jeté 
une paire de souliers dans les lieux pour être condamné à re-
tourner en Afrique. 

M. le premier président : Cette réponse paraît acceptable. 
Il y a eu elïet des militaires qui, pour retourner en Afrique, 
prennent le mauvais moyen employé par Gazeau. 

Bridier, 25 ans, carrier à Trelazé, condamné dans la der-
nière affaire à une peine correctionnelle : Je ne connais pas 
Gazeau ; je l'ai vu à la caserne qui faisait rentourner le mon-
de; il avait un bâton à la main. 

D. Que voulez vous dire par ce mot rentourner ? Ne voulez-
vous pas dire qu'il forçait ses camarades à retourner vers la 
caserne? — R. Oui, il virait autour pour pas qu'on s'en aille 
coucher. 

D. Vous avez dit que c'est Gazeau qui a tiré sur la caserne 
des gendarmes? — B. C'était pas Gazeau. 

M' le premier président : Cette partie de l'accusation est 
importante. Gazeau est inculpé d'avoir tiré un coup de fusil 
dans la porte de la caserne. Bridier et un autre témoin disent 
que c'est Gazeau ; aujourd'hui Bridier se dément. (Au té-
moin) : Vous n'êtes pas affilié à la Marianne? — R. Non, mon-
sieur. 

Jacques Boudin, cordonnier à Trelazé : Le 27 août, à une 
heure du matin, après avoir entendu bien du tapage, j'ai 
aperçu une bande de cent cinquante dont une partie avait des 
fusils, entre autres Gazeau, qui a frappé un coup de bout à 
ma porte en criant : « Rendez les armes ! » J'ai parlé à Piau-
lin, un de mes locataires, qui m'a dit : « J'ai un fusil qui ne 
vaut pas le vôtre, je vas le donner. » Nous l'avons donné ; 
mais en le recevant, ils ont dit : « Ce n'est pas celui là que 
nous voulons, c'est celui da Boudin, qui est un fusil double. » 
Il a fallu le donner, car Gazeau m'a couché en joue en disant : 
« Ta vie n'est rien, donne bien vite, ou sinon... » El j'ai don-
né mon fusil, après l'avoir déchargé. 

D. N'a-t-il pas dit : « Donne ton fusil, ou je tire ?» — R. 
Oui, monsieur, mais je ne pourrais pas affirmer que ces pa-
roles viennent de lui. , 

D. Et c'est bien lui qui vous a mis en joue? — R. Oui, trois 
fois, et j'ai bien vu à qui j'avais affaire, et que c'était un an-

cien soldat, car à chaque fois qu'il me couchait en joue et qu'il 
relevait son arme, sou fusil retombait d'aplomb dans sa main 
comme un bon troupier. 

Gazeau : Je ne nie pas le fait, mais le fusil n'était pas char-
gé: c'était un vieux fusil incapable d'aucun service. 

D. Et votre fusil vous a-t-il été rendu? — R. Non, mon-
sieur, et je crois bien que je ne le reverrai jamais. 

D. Où aviez vous pris ce fusil? — R. C'est un individu qui, 
à quarante pas de chez M. Houdin, avait uueépéeetun fusil; 
il m'a donné le fusil en me disant : « Prends ce fusil ou je te 
traverse avec mon épée. » J'ai pris le fusil, en jetant le ciseau 
que j'avais dans la première affaire, mais le fusil, je le dis, 
ne valait rien ; il n'avait pas même de pierre. 

Mathurin Sigogue, régisseur de carrière, à La Forge, com-
mune de Trelazé. 

Arrivant aux faits qui concernent Gazeau, le témoin déclare : 
« Au milieu de ta bande qui voulait avoir de la poudre, au 
milieu des cris, des vociférations, j'ai reconnu Mathurin Ca-
chet et Gazeau. Je ne pourrais préciser ce que ce dernier a 
dit; ma femme s'est jetée au-devant d'eux; ils 6e sont en allés 
eu disant : « Canaille, brigand ! tu ne perdras rien pour at-
tendre. » 

D. Vous ne parlez pas de deux coups de feu qu'on a tirés 
dans cette circonstance. — R. C'est-à-dire qu'on a mis deux 
fusils en joue ; la capsule de l'un est partie, l'autre a raté; 
cela m'a fait supposer que les fusils n'étaient pas chargés. 

Gazeau : Je ne faisais pas partie de ceux qui sont allés 
chez M. Sigogne; j'avais été chez MM. David et Gautier pour 
désarmer. 

D. Etes-vous bien sûr d'avoir reconnu Gazeau chez vous? 
— l\. Je l'ai reconnu à ses vêtements; je n'affirmerais pas ce-
pendant que ce fût lui; quant à Cachet, je l'ai parfaitement 
reconnu ; c'est Cachet qui, au moment où on me couchait en 
joue, a crié : « Tuez le, tuez-le! si je tenais le fusil, ce serait 
déjà fait. » Cela se passait entre une heure et une heure et 
demie. 

Jean Barat, maçon : Je ne connais que Gaz.au qui était 
avec moi à la prison, et qui m'a dit : « Je vuuorais être en-
voyé pour cinq ans à Cayenne, parce que je n'y resterais pas; 
il y en a qui sauront bien nous tirer, et çi ne sera pas 

long. » 
Gazeau : Tout est faux dans ce que dit cet homme. (Avec 

énergie.) Je suis sur le banc des accusés, mais j'ai trop d'hon-
neur pour parler à cet homme, qui ne parle que de vol, d'as-
sassinat, qui a été dix fois coudainué par la police correc-
tionnelle. 

Le témoin: Ah! Gazeau, pouvez vous dire ça! 
Gazeau : Tout le pays vous connaît, et tout homme 

d'honneur se sauve de vous. D'ailleurs, d'après les aveux 
que j'ai faits au juge d'instruction et à M. le procureur-gé-
néral, je n'aurais pas tenu c--s propos, et je ne me serais pas 
constitué moi-même prisonnier. 

Un juré : Cela est-il vrai ? 
M. (e premier président : Cela est exact. 
Lecture est donuee des déclarations écrites des époux Gau-

tier, ll eu résulte que Gazeau n'aurait pas été vu par les époux 
Gautier pour avoir fait partie de la bande qui serait venue 
chez eux à deux heures du matin. 

M. le premier président : Nous avons fait donner lecture de 
ces déclarations parce que, quoiqu'il en résulte que les époux 
G-iutier n'aient pas vu G zeau, cet accusé a déclaré avoir fait 
partie de ceux qui sont allés chez eux. 

François Manille, expert à la Pyramide, Umoin relatif à 

'accusé Chevret : L'un des bons sujels m'a dit : « Donne tes 

armes, » pendant qu'un autre me menaçait de son épée si ja 
ne donnais pas mou fusil ; je l'ai donné. 

D. Vous n'avez pas reconnu Chevret? — R. Non, mon-
sieur. 

D. Il a déclaré qu'il y était. 
Chevret : Je le dis encore, mais je suis resté par derrière, 
/ean-^lntotne Vincent, forgeron, à la Pyramide: Du 2t> au 

27, de vers deux heures du matin, on est venu cogner à ma 
porte ; on s'est levé, on m'a demandé des armes : « On n'en a 
pas, » je dis ; on a demandé desmunitions : « On n'en a pas,» 
je dis. Ou dit : «Faut croire que c'est la révolution qui passe.» 
On a monté en haut dans mon grenier. 

M. le premier président : Qui, on ? est-ce vous ? — R. C'est 
moi et eux pour voir s'il y avait des munitions. • Il n'y eu a 
pas, » je dis; mais ils ont trouvé dans les environs d'un kilo-
gramme. 

D. Qui avez-vous reconnu dons ce groupe? ^- R. Rien que 
Lemeunier. 

D. Celui-là est condamné. Chevret a reconnu qu'il y était 
aussi. — R. Oui, mais toujours sans rien faire, par derrière 
les autres. 

Ou rappelle Bridier. 
D. Bridier, Chevret ne vous a-t-il pas dit que Secrétaiu 

revenait de Paris? — R. Il m'a dit qu'il avait vu ça sur le 
journal. 

Chevret : Eu effet, c'est sur le journal que j'ai vu ça. 
M. le premier président : Ce que vous dites là est absurde; 

il ne pouvait être question de Secrétain dans un journal daus 
ce moment. 

Chevret : Mais c'est après que nous avons été en prison 
que j'ai lu sur le journal que Secrétaiu avait été à Paris cher-
cher des ordres. 

Bridier : Ah! oui, c'est quand nous étions tousjensemble au 
château qu'il m'a du. ça. 

Jean-Baptiste Lorrain, régisseur delà carrière des Fres-
nais : Quatre des accusés ont été mes ouvriers. Après l'évé-
nement, on m'a rapporté des propos de Richard qui disait 
que Doison, qui n'avait pas voulu livrer la poudre des Fres-
nais, ne perdrait rien pour .attendre. Je ne comprends pas 
cette menace, parce que Richard, qui est charpentier, n'a ja-
mais affaire à Doison qui est surveillant des mines d'en bas. 

D. On a pris de la poudre dans vos magasins? — R. Oui, 
monsieur, environ une centaine de kilog. Je n'étais pas à la 
mine en ce moment, et le gardieu de ta poudré m'a- dit que 
c'était Trideau qui avait pris la clé de la chambre où man-
gent les ouvriers pour ouvrir la porte de la poudrière. On 
m'a dit aussi que c'était Richard qui avait pris les deux bi-
saiguës et qui aurait dit : <• Ou a bien fait de donner la pou-
dre, car si on ne l'avait pas donnée, il serait arrivé des mal-
heurs.» 

Richard : Oui, j'ai bien dit ça. 
M. le premier président : Est-ce un bon ouvrier? 
Le témoin : On n'a pas à s'en plaindre. 
D. Quels sont les autres accusés qui ont été vos ouvriers? — 

R. 11 y a Gavalan, un bon ouvrier ; même il y a quelques au-
nées il se lâchait contre ceux qui avaient une mauvaise poli-
tique ; aussi, dans ces derniers temps, je ne le reconnaissais 
pas. 

M. le premier président : C'est l'effet de la Marianne. 
Le témoin connaît aussi les accusés Soyer et Loiseleur; il 

n'a jamais eu à s'en plaindre. Selon lui, Loiseleur est d'un 
caractère faible. Il connaît aussi Juteau, mauvais travailleur, 
mais tranquille. Je répète qu'aujourd'hui les ouvriers sont 
bien changés. Il y a deux ans, je suis sûr qu'ils m'auraient 
prévenu de ce qu'ils voulaient faire. 

M. le premier président : Voilà ce qui explique comment 
vous donnez de bons renseignements sur des ouvriers qui, il 
y a deux ans, étaient sans reproche, quand les renseignements 
d'aujourd'hui sont tout autres. 

Pierre Doison, élève (commis) d'en bas, à la carrière des 
Fresnais : Le lendemain de la nuit où ils sont tous venus pren-
dre la poudre aux F resuais, mon beau-frère Pelletier et un 
nommé Chemineau me -dirent avoir entendu Richard dire : 
Ah ! Doison, c'est un homme bien dangereux et bien à crain-
dre ; on l'a manqué hier, mais il ne perdra rien pour atten-
dre ; » il ajou.ta : « On a eu tort de ne pas mettre le feu à la 
maison du régisseur ; les pompiers et la troupe seraient venus, 
et pendant ce temps on aurait mis le feu aux quatre coins de 
la ville. Ma sœur m'a dit aussi que Richard, Trideau et Goré 
avaient dit que les ouvriers m'en voulaient, et que tôt ou tard 
il m'armerait malheur. 

M. le premier président : Messieurs les jurés comprendront 
l'importance de celte déclaration ; elle fait voir les projels 
qui fermentaient dans la tête des ouvriers. 

L'accusé Hichard nie avoir tenu ces propos. 
Sébastien Pelletier, ouvrier de carrière aux Justices : Au 

numéro 1" du puisard des Fresnais, à une heure et demie, 
heure du repas, un nommé Richard dit : « Eu voilà un qui 
est bien à craindre, qui l'avait manqué belle la nuit dernière, 
qui n'avait reculé que pour mieux sauter, qu'on aurait du 
mettre le feu à la maison de M. Lorrain, que les pompiers 
seraient venus, et qu'on aurait mis le feu aux quatre coius de 
la ville ! » 

L'accusé Richard : Que voulez vous que je vous dise ? j'ai 
fait des aveux. Je dirais ça comme autre chose si je l'avais dit, 
mais je ne l'ai pas dit, je ne me le rappelle pas. 

D. Vous n'en voulez pas à l'accusé Richard? 
Le témoin : Pss de raison pour ça. 

Alexandre Chemineau, machiniste, à La Martinerie : A ma 
connaissance, il a dit que M. Doison l'avait échappe belle. 

D. Qui a dit cela? — R. C'est Gi... Gi... c'est UH jeune 
charpentier. 

D. Richard, fegardtz-le ? — R. Ah ! oui, c'est bien celui-là. 
D. Qu'a-t-il dit devant vous? 

Le témoin rapporte le propos dans les mêmes termes ex-
primés par le témoin précédent. 

Jacquet Gaspalon, charpentier, à la Pyramide : Quand ils 
sont \euus frapper a la maison, vers deux heures du matin, ils 
m'ont dit qu'ils voulaient mes armes et m'ont dit de venir 

au galop avec e ux. J'ai éveille mes ouvriers pour faire résis-
tance, nous sommes montés au grenier, mais en voyant qu'ils 
avaient eriioi.oé la porte, nous nous sommes tenus tranquilles. 

D. Qui dirigeait le mouvement? — R. Ou m'a dit que c'é-
tait Boilème, mais je n'en sais rien par moi-même. 

D. Vous l'av<z signalé comme dirigeant le groupe, un sa-
bre à la main ? — K. Ja me serai trompé; mais une chose 
sûre, c'est qu'ils ont emporté mon fusil et mon sabre de pom-
pier que ma lemme leur a donnés, et une broche à rôtir que 
ma feuuiie nt leur avait pas dounée du tout. 

La femme Gaspalon confirme la déclaration de son mari, 
Elle a reconnu au milieu des assaillants Hiver et JJoilème. 

L'accusé Hiver nie. 

D. A qui avez vous remis les armes de voire mari? 
La femme Gaspalon : Je ne sais pas qui a pris la fusil, 

mais le sabre je l'ai donné à Ubarin fils. 
Af. le premier présidait : Un de ceux qui ont été acquittés 

hier. Qui u pris votre broche à lôiir? 
Le témoin : Je ne le connais pas. 
Gaspalon fils, temoiu assigné, est malade. Lecture est don-

née dé sa déclaration dans ( instruction. 
Il en résulte qu'il u reconnu dans le groupe de ceux qui 

ont envahi la maison de son père Ubarin fils et Bénier. 
M. le premier président, à Béuier ; Vou9 avez été arrêté 
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Hiver a dit : 
arrivera 

porteur du fusil de pompier de Gaspalon; cest vous, qui 1 a-
viez reçu des maius de la femme Gaspalon? 

L'accusé Bénier : On m'a donné le fusil dans la maison 
Gaspalon, mais je ne l'ai pas reçu des mains de M

me
 Gaspa-

lon- au lieu de lui prendre le fusil, je l'ai consolée de ce 
qu'elle était dans une manière de transport. 

Le témoin ne se rappelle ta» ce fiit. 
Joseph Caignard, charcutier à la Pyramide. 

Le témoin sait par Janvier, condamné de la première caté-
gorie, que Béniér était du nombre des voyageurs pour An-
gers, et qu'il avâit un fusil. 

D. Vous aussi, vous êtes venu à Angers? — R. Oui, mon-
sieur, bien forcé d'y aller quand les perreyeurs (ouvriers des 
carrières qui extraient les pierres) m'ont dit de marcher, mais 
je me suis pas mal sauvé quand j'ai vu ma belle. 

D. Quelle est la moralité de Bénier ? — R. Bon garçon; je 
l'ai nourri pendant deux ans comme pensionnaire; pendant 
deux ans, m'a toujours bien payé. 

Renée, femme Bernard, à la Pyramide : Messieurs, le jour 
de la grande déroute, j'ai entendu un grand tumulte sur le 
chemin et qu'ils on', crié en cognant la' porte : « Bernard, 
Bernard, en route; marchons, en route, et vivement ! » 

D. Qui disait cela ? — R. Je ne sais pas, mais je sais autre 
Chn8*->, ' 

D. Dites quoi? — R. Comme on ne voulait pas ouvrir ht 
porte et que je disais q,ue mon mari était parti, Hivi 
« II est là, Bernard, il est là; s'u ne vient pas, il lui 
malheur. » 

L'accusé Hiver : Oh ! bien faux! bien faux! Cette femme, 
vous ne la connaissez pas; elle m'en veut depuis deux ans; 
elle est capable de mettre en feu toute la Pyramide; c'est l'an-
cienne domestique de M. Janin. 

D. Est ce que vous en voulez à l'accusé Hiver? — R. Non, 
monsieur, pas à ce point. 

D. Vous lui en vouiez donc un peu ? — R. Je veux dire que 
je ne lui en veux pas du tout. 

Mariette, carrier aux Justices. C'est ce témoin qui a menacé 
d'une trique ceux qui sont venus le réveiller;, parmi eux, il 
a reconnu Pointeau, Letellier et Flon, qui avait un pistolet. 

L'accuséFlon : Non, Mariette, je n'avais pas de pistolet. 
Le témoin : Si, Flon, tu en avais un, même que je l'ai vu, 

même que tu me l'as dit. Ils voulaient me faire donner mon 
pistolet, mais quand j'ai parlé de prendre ma trique, ils se 
sont en allés vivement. 

Le témoin Sigogne, rappelé, donne de bons renseignements 
sur les accusés Flon et Cordier ; ce dernier était bon ouvrier, 
mais s'amùsait trop. 

M. V avocat-général : Les renseignements que j'ai sur Cor-
dier sont tout différents; il serait débauché, querelleur et très 
violent. 

La femme du précédent témoin confirme la déclaration de 
son mari relative à Flon et Gavalan. 

Antoine Boisnard, cultivateur à Trelazé, ne connaît qu'un 
des accusés, Pierre Cordier, qui est venu chez lui entre une 
heure et deux heures du matin. 

D. Etait-il seul ? — R. Non, ils étaient quatre avec armes et 
bagages; mais je ne connais que Cordier qui a pris mon fusil. 
Il y a ma petite fille qui a crié, ils lui ont dit : « Ma petite 
fille.ne crie pas, nous ne voulons pas te faire du mal, ni à ton 
père. * 

D. Vous avez eu peur, et vous avez donné votre fusil? — R. 
Ils étaient quatre, je me suis dépêché de faire ce qu'ils vou-
laient sans seulement sortir de mon lit. Mon fusil était sous 
la cheminée, Cordier m'a dit qu'il le voulait; je lui ai dit de 
le prendre. 

A deux heures, l'audience est suspendue pendant vingt-
cinq minutes. 

A la reprise de l'audience, l'audition des témoins con-
tinue. 

Auguste Martin, inspecteur de police à Angers, après avoir 
rapporté les faits principaux de la matinée du 27 août, dé 
clare avoir contribué à arrêter les accusés Chauveau (cet ac-
cusé est malade) et Juteau. Ce dernier était porteur d'un bâ-
ton ferré. 

M. le premier président : C'est un fait avéré ; Juteau a re-
connu hier le bâton. 

Pierre Gâté, carrier à Angers, condamné correctionnelle-
ment pour affiliation à la Marianne, entendu dans la première 
affaire, a reconnu Gazeau comme faisant partie du groupe qui 
a attaqué la gendarmerie de Trelazé. Parmi les accusés, il re-
connaît pour affiliés à la Marianne Chevret, Briant, Dorgigné, 
Pierre Réveillon et Pierre Cordier. 

Cordier : Qui est-ce qui l'a dit, ça, que j'étais de la Ma-
rianne ? 

Le témoin : Si vous voulez que je vous le dise, c'est votre 
beau-frère. 

Cordier : Mon beau-frère n'est pas capable de t'avoir dit ça, 
puisque ça n'est pas. 

M. le premier président : Pourquoi le dirait-il, si ce n'était 
pas vrai? Avez-vous quelque raison de croire qu'il vous en 
veuille ? . 

Cordier : Il n'en veut à personne, et il en veut à tout le 
monde; pour se sauver, il en a dénoncé quatre-vingt-huit j il 
dénoncerait tout le monde pour se tirer d'embarras. 

M. le premier président : N'insultez pas le témoin. Mes-
sieurs les jurés, il faut que vous sachiez ce qui s'est passé à 
l'égard du témoin Gâté et de son frère. 11 y a deux ans, ils 
étaient orphelins ; sans guide, sans appui, abandonnés à tous 
les mauvais conseils, tous deux ont été affiliés à la Marianne ; 
celui-ci n'avait alors que 17 ans. Il a reconnu l'abîme dans 

' lequel il avait été entraîné ; il a dit la vérité, et comme il était 
de la Marianne, il n'est pas étonnaut qu'il en connaisse les af-
filiés. 

Auguste Gâté, carrier, frère du précédent, condamné comme 
lui pour affiliation à la Marianne. 

Ce témoin reproduit tous les faits indiqués par son frère. Il 
a vu Gszeau armé d'un ciseau ; cet accusé était complètement 
ivre. Il connaît comme affiliés Gazeau, Chevret, Cordier, 
Briand, Bourgneuf, Pierre Réveillon, Jean Dorgigné. C'est ce 
dernier, ajouté Gâté, qui est mon alfiliateur. J'ai prêté le mê-
me serment que mon Irère; j'avais 17 ans alors. 

M. lepremier président : Dorgigné, qu'avez-vous à dire?— 
R. C'est faux, je n'ai jamais fréquenté Gâté. 

D. Est-ce que Gâté vous en veut ?— R. Je ne sais pas, mais 
il ne dit pas vrai. 

D. Et vous, Cordier?—R. C'est bien faux. Comment peut-il 
savoir cela ? 

Gâté : Le dimanche soir, vers neuf heures, Cordier était en 
éclaireur avant le commencement du mouvement. 

D. Et vous, Bourgneuf?—R. C'est faux. 

Gâté : Il était avec moi et d'autres affiliés le dimanche ; il 
s'est joint ensuite à la bande, comme elle passait devant chez 
lui. — R. C'est faux. 

D. Briand, que dites-vous? — R. C'est faux. Comment le 
sait-il ? 

Gâté : C'est mon voisin, je sais parfaitement qu'il est affi-
lié ; d'ailleurs, son beau-frère Gautier me l'a dit. 

Briand : Je jure que c'est faux. 

D. Réveillon, qu'avez-vous à dire ?— R. Je ne connais pas ce 
jeune homme. 

Gâté : Des affiliés comme moi me l'ont plusieurs fois nom-
mé ; je suis d'ailleurs allé chez lui avec d'autres. 

D. Chevret, et vous ? — R. Ce que dit Gâté est vrai ; entre 
affiliés nous nous connaissons. 

Gazeau : Gâté tn'a-t-11 vu à la Porée ? 
tî Gâté : Non, monsieur, 

i Etienne Gouzé, cordonnier à la Pyramide. 

Ce témoin a été entendu dans la première affaire ; il repro-
duit textuellement sa première déclaration. Quand on l'a em-
mené de force de sa maison, sa femme a voulu lui donner de 
l'argent ; le nommé Janvier a dit : « Ce n'est pas la peine, on 
en trouvera là-bas. » 

Le témoin reconnaît parmi les accusés présents : Hiver, 
pour l'avoir vu dans les plaines avec un sabre, et Bourgneuf, 
au pont St-Joseph. 

Hiver : Ce n'est pas vrai. 

Gouzé : Hiver est mon ami, je dis la vérité ; il avait même 
l'air bien transi. 

M. le premier président : Vous voyez, Bourgneuf, deux té-
moins vous ont vu : l'un, Gâté, comme vous partiez de chez 
vous, et l'autre, Gouzé, au pont St-Joseph. 

Bourgneuf: C'est faux ; je suis allé faucher à mon chantier. 
Gouzé : Je l'ai bien vu, il n'avait pas d'armes. 

M' Allain Targé : Il résulte de ce témoignage que Bourgneuf 
n'avait pas sa faux. 

M. l'avocat-général : Nous entendrons les autres témoins» 

n'anticipons pas. 
Pierre Grimaut, carrier à St-Lezin. 

Ce témoin raconte les faits déjà connus de l'insurrection ; 
on l'a forcé de marcher, sous prétexte de la diminution des 
vivres; il a reconnu Jean Chauveau, celui des accusés qui est 
malade. 

Pierre Riquet, soudeur de fils de fer à St-Léonard : Dans la 
nuit du 26 au 27, vers minuit, je rentrais de l'assemblée de 
Sl-Barthéleroy ; l'accusé Goré est venfl chez moi, et me dit : 
« Il faut me suivre.— Où cela? répondis-je.— Tu le verras. — 
Je n'irai pas.— Eh bien, on te fera bien marcher. » J'entendis 
du bruit de plusieurs personnes à la porte. Il était inutile de 
résister. Je me dirigeai vers les plaines avec les autres. Goré 
marchait à côté de la bande ; il avait une carnassière. Des 
plaines, après les sections formées, nous avons marché sur 
Angers. 

D. Goré, qu'avez-vous à dire?— R. C'est faux ; s'il avait un 
peu de cœur, il ne dirait pas cela. 

D. Riquet, avez-vous des motifs de haine contre Goré? rap-
pelez-vous votre serment.— R. J'affirme que j'ai dit la vérité. 

Goré: Richard sait bien que Niquet est arrivé avant moi 
sur les plaines. 

L' accusé Richard : Oui, c'est vrai, j'ai vu Niquet avant 
Goré sur les plaines. 

D. Niquet, persistez-vous ? — R. Je persiste, j'ai dit la vé-
rité. 

M' Cubain : Le frère de Niquet était il sur les plaines avec 
le témoin ? 

Niquet : Oui, monsieur. 

D. A-t-il été appelé par Goré?—R. Oui, monsieur. 
D. Vous êtes partis ensemble ?—R. Oui, monsieur. 

Pierre Venlreau, carrier à St-Leonard : Le dimanche soir, 
Trideau m'avait averti du mouvement, qu'il fallait marcher ; 
il m'a emmené chez Goré. Ce dernier avait dans sa carnassière 
ses couteaux de boucher et un pistolet, je les ai vus ; il m'a 
offert un de ses couteaux, il en avait trois ou quatre; il avait 
même delà poudre. J'ai refusé son offre. 

Gore : C'est faux. 

Le témoin : Devant Dieu et devant les hommes, j'ai dit la 
vérité. 

D. Avez-vous quelque chose à ajouter ? — R. Oui. Après être 
sorti de chez Goré, j'ai vu l'accusé Richard, près du chantier 
de la scierie, m'offrir trois ou quatre bisaiguës (outil de char-
pentier). J'ai refusé. 

Richard : C'est vrai, mais il a accepté la bisaiguë. 

D. Comment avez-vous pu alors les rapporter, si vous les 
aviez livrées à d'autres ?— R. Je les ai reprises. 

Ai" Cubain : Qui était présent quand Goré a offert les cou-
teaux au témoin ? 

Venlreau : Il y avait Jean Gâté, Jean Denis, un individu sur-
nommé Bat-les-Bleus et Fournier. 

M" Cubain : Je demande à M. le président de vouloir bien 
entendre ces témoins. 

M. l'avocat- général : Ces témoins sont affiliés à la Ma-
rianne. 

M. le premier président : Ils seront entendus ; vous revien-
drez demain, Ventreau . 

Gabeau, propriétaire à Saint-Léonard : Je ne sais pourquoi 
j'ai été cité comme témoin. J'ai entendu seulement le bruit 
de l'émeute. 

D. Savez-vous si Goré avait préparé ses couteaux de boucher 
pour l'insurrection et s'il les portait dans sa carnassière? — 
R. La clameur publique m'a appris cette circonstance. 

M' Cubain : Quelle est la réputation de Goré ? — R. Il se 
tient à son travail et le bon accord paraît régner chez lui; je 
ne sais rien de plus. 

Joseph Boucher, charpentier aux Justices. (Ce témoin est 
entendu en vertu du pouvoir discrétionnaire du président.) Je 
connais Richard et Goré ; le premier m'a raconté ce qui s'est 
passé dans la nuit de l'insurrection, et ce qu'il a fait; il m'a 
dit que c'est Goré qui l'a forcé d'entrer dans le magasin à 
poudre; Goré avait un couteau de boucher à la main. 

Richard : Ce n'est pas vrai ; je n'ai pas dit cela. 

D. Boucher, qu'avez-vous répondu à cette confidence?—J'ai 
dit à Richard : Mais on aurait pu vous surprendre; les clercs 
de carrière, Minot et Doison, auraient pu s'opposer à l'enlè-
vement de la poudre. Richard a repris : « Mes camarades les 
auraient tués, ils y étaie'nt décidés ; quant à moi, je m'en se-
rais allé ; je ne voulais pas faire de mal. », 

D. Richard, qu'avez-vous à dire ? — R. Je ne sais qui était 
avec moi en ce moment ; je n'ai pas vu Goré. Il ne m'a pas 
fi.it voler la poudre. 

Femme Bordereau, demeurant aux Justices : Vers six heu-
res du matin, le landi, Duveau est venu à ma porte, en bat-
tant du tambour, appeler des hommes qui étaient entrés chez 
moi en revenant d'Angers et qui l'ont suivi; Duveau disait : 
« Allons, filons !» A ce moment la déroute avait eu lieu et 
c'était sans doute pour ramener les fuyards sur Angers que 
Duveau a fait cet appel. 

Duveau : On m'a forcé de battre le tambour, j'ai obéi. . 
D. Qui vous a donné cet ordre ? — R. Je ne sais pas. D'ail-

leurs, je n'ai appelé personne. 

Pierre Bonsergent, 67 ans, propriétaire aux Justices. Ce 
témoin a déjà été entendu dans la première affaire; il raconte 
"'envahissement violent de sa maison, les effractions commises 
à son préjudice. Vers huit heures du matin, comme le témoin 
revenait de faire sa déclaration au commissaire de police, il a 
entendu un tambour battre le rappel : c'était Duveau que je 
ne connaissais pas, mais dans le quartier on me l'a nommé. 
Il était seul ; un individu est venu lui dire qu'il n'était plus 
temps. Le tambour a cessé. C'est Duchesnay qui a donné cet 
avis. 

M. le premier président : Ainsi, à huit heures du matin, 
Duveau, vous vous pbstitiiez eucore à battre le rappel, et per-
sonne ne vous forçait à le faire; vous étiez seul? 

Duveau : On m'avait dit de battre jusqu'aux Justices , j'ai 
obéi. 

Ambroise Duchesnay, menuisier aux Justices. 

D. Avez-vons averti Duveau de ne plus battre le rappel? — 
R. Non, monsieur. 

M. l'avocat général : Voici l'interrogatoire de Duveau dans 
l'instruction écrite :« Duchesnay m'a dit de cesser de battre, 
que le coup était manqué. Duchesnay faisait partie de la 
bande. » 

Duveau : Il est possible que Duchesnay m'ait parlé, je ne 
me le rappelle plus. 

M. le premier président : On comprend le silence du té-
moin. 

M. de Nocè, commissaire de police : J'ai arrêté Baudouin 
porteur d'un poinçoin et Juteau porteur d'un bâton garni de 
fer. Quant à Briand, il était porteur d'un fusil garni d une 
baïonnette que je reconnais parmi les pièces à conviction ; le 
fusil était chargé. Au moment de son arrestation, Briand 
mettait en joue un gendarme. M. le substitut Dubodan s'est 
précipité sur Briand, a lutté avec lui, a détourné l'arme et l'a 
arrêté. Briand avait dans sa poche un sac à plomb, de la pou-
dre, des capsules. 

Briand : Je n'ai mis personne en joue. M. le substitut, qui 
m'a arrêté, peut bien le dire. Ce fusil n'est pas le mien. 

M. de Nocé : L'inspecteur de police Martin, qui a conduit 
Briand au poste, peut certifier que c'est bien le même fusil. 

L'inspecteur de police Martin, rappelé, examine le fusil et 
déclare que c'est bien là le fasil de Briand. 

Briand : Ce n'est pas là mon fusil ; le mien était à pierre. 
D. Pourquoi alors aviez-vous des capsules si votre fusil était 

à pierre? — R. J'avais quelques capsules dans ma poche, 
mais mon fusil était à pierre. 

Martin : Le fusil était si fortement chargé, qu'il aurait pu 
éclater. 

M. de Nocé : Je reconnais un pistolet saisi en la possession 
de Bazot. 

D. Bazot, est-ce là votre pistolet? — R. Oui, monsieur. 
M" Deleurie : De quelle nature était le poinçon de Bau-

doin? 

M. de Nocé : Il avait quatre ou cinq centimètres et était 
très affilé; il y avait au bout un bouchon, précaution utile 
pour que, dans la poche de Baudouin, il ne pùt le blesser. 

Baudouin : J'ai toujours cet instrumeut dans ma poche, il 
me sert à écrire sur l'ardoise. 

M. de Nocé : J'ai faituue perquisition chez Vivant et j'ai 
trouvé daus sa mallo un tiers-point emmanché. 

Vivant : C'est un outil qui me sert, je ne l'ai pas affilé ; il 
ne peut faire de mal. 

Ai. le premier président : Vous vous trompez, il a été affi-
lé, et pourrait causer de graves blessures. 

Jean Girard, condamné dans la première affaire, carrier 
de Trelazé : J'ai rencontré Chotard père au cabaret du Poi-

rier où se sont trouvés quatre autre camarades. On a parlé 
d'aller pour la diminution des vivres. Chotard a dit : « J'y 
vas aussi. » Il a pris son fusil et vingt-cinq ou trente cartou-
ches, et il est venu avec nous aux plaines. 

L'accusé Chotard : Je l'ai bien entendu causer, mais tout 
cela est bien faux. Bien vrai qu'on a voulu m'emmener, mais 
je n'ai pas voulu les suivre longtemps, même qu'il disait qu'il 
brûlerait la cervelle à celui qui ne viendrait pas, et que c'est 
ça qui m'a fait le suivre un moment; mais pour mon fusil, je 
ne l'ai pas pris, et pour des munitions, il y a plus de vingt 
ans qu'il n'en est pas entré chez nous. 

Le témoin : Vous allez peut-être dire que vous n'avez pas 
chargé votre fusil chez vous, devant Mathurin Bazille? 

Chotard : Moi, oh! menteur, voilà ce que c'est que la ven-
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M. le premier président : Pour comprendre cette réponse de 
Chotard, MM. les jurés doivent savoir que la fille de Chotard 
a été entendue dans l'instruction et a dit ca qu'elle savait sur 
la conduite de Girard. Chotard croit que Girard se venge au-
jourd'hui de la fille en chargeant son père. 

Girard : Elle m'a fait avoir cinq ans de plus, mais ce n'est 
pas pour cela que je mentirais. 

Gaztau, se levant vivement : Je ne peux pas garder ce que 
j'ai sur la conscience là-dessus. J'ai entendu dire que Girard 
se vengerait de la fille Chotard; c'est un ancien gendarme qui 
me l'a dit. 

Girard : Eh bien ! je me venge, en disant aujourd'hui ce 
que je dis, mais c'est la vérité. Si la fille Chotard ne m'avait 
pas dénoncé, j'aurais épargné son père; mais elle ne m'a pas 
épargné, et je dis cé que je sais sur son père. 

Chotard : Ce Girard, il était bien enragé, puisqu'il disait : 
« Si je vas à Angers pour la diminution des vivres, c'est pas 
pour moi; je gagne 4 fr. par jour, ce n'est pas la misère qui 
me fait marcher, c'est pour les autres. » Je lui ai répondu : 
« Malheureux ! si je gagnais 4 fr. par jour, je ne me mettrais 
jamais daus ces affaires-là. » 

Girard : Oui, j'ai dit ça; et ça prouve que j'ai pas mauvais 
cœur, que je ne pense pas que pour moi même. 

Ai. le premier président : C'est un nouvel enseignement qui 
ressort de ce procès. 

On appelle le témoin Herpin, ouvrier de-carrière de Trelazé. 
M.Je premier président : D^jà, dans la première affaire, ce 

témoin ne s'est pas présenté. On avait dit qu'il avait quitté 
son domicile et personne ne savait ce qu'il était devenu. Her-
pin craignait d'être arrêté; aujourd'hui on ne connaît pas son 
sort. Ce malheureux s'est précipité au fond d'une carrière 
abandonnée ; il s'est suicidé. 

Lecture est donnée de la déposition écrite de Herpin. (Voir 
la Gazette des Tribunaux du 12 octobre.) 

M. lepremier président : Telle est la déclaration d'Herpin, 
de ce malheureux perdu par des doctrines funestes; telle a 
été sa fin; il s'est tué, laissant une jeune femme et un enfant 
dans la misère. Nous le disons, c'est là un grand ensei-
gnement pour les accusés qui sont ici et pour tous les ouvriers 
des carrières; nous désirons que la cause de la mort du mal-
heureux Herpin ait un grand retentissement, pour que tout le 
monde sache où conduisent certaines doctrines dont quelques 
ignorants attendent leur salut. 

Louis Bourreau, forgeron aux Justices, demeure dans la 
même maison que Pierre Martineau (condamné de la première 
catégorie) et Bourgneuf; il les a vus tous les dtux se diriger 
vers la Pyramide. Il a entendu un bruit de ferraille dans les 
mains de Bourgneuf, qui lui a fait croire qu'il avait sa faux. 

Jean Glandier, cultivateur à Saint -Léonard. Ce témoin dé-
clare que Bourgneuf est arrivé le lundi, vers cinq heures du 
matin, chez lui. 

D. Et son frère, à quelle heure est-il venu chez vous ? 
Le témoin : Une demi- heure avant, vers quatre heures et 

demie. 

M. le premier président : Voilà encore une charge contre 
vous, Bourgneuf. Vous avez dit que vous étiez arrivé en même 
temps que votre frère pour aller travailler chez le témoin, et 
le témoin vous donne un démenti. 

Auguste Charron, cordier à la Madeleine, entendu dans la 
première affaire. Il ajoute qu'il croit avoir reconnu Bourg-
neuf dans la bande, mais il ne peut l'affirmer. 

D. Que savez-vous sur l'accusé Bazot. — R. Il est sorti pen-
dant que les bandes passaient, mais je ne sais pas ce qu'il a 
fait. 

Bazot : J'avais été voir mon beau-père avec mon épouse, et 
j'avais un panier au bras. 

Le témoin : C'est vrai, je l'ai vu revenir un panier au bras. 
Mathurin Bazile, condamné de la première catégorie, qu'on 

a envoyé chercher par l'ordre de M. le premier président, est 
amené à la barre. 

D. Quoique condamné, vous direz la vérité. Etes-vous allé 
chez Chotard dans la journée du 26 ? — R. Non, je ne l'ai vu 
que le soir dans le pâté des autres. 

D. Vous n'êtes pas allé chez lui avec le condamné Girard ?— 
R. Non. 

D. Vous ne lui avez pas vu charger son fusil? — R. Non. 
Girard : Si, tu y es venu avec moi. 

Non, non , j'ai pas été chez Chotard. 

Mon cou à couper, je dirais ce que j'ai dit ; de-
et devant Bazile, Chotard a pris 6on fusil et l'a 
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Saderne, avons-nous dit, appartient a 

famille du Limousin. Il avait laissé à Limoees H
 hon

<*4i 

deux saintes filles qui se sont vouées P ..
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des pauvres. Elles n'ont pas tardé à apprendra î !
bie
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dans lequel vivait leur frère, oublieux des h "'
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qu'elles lui avaient donnés en le quittant Ces d"
9 

ne virent qu'une chose à faire : arriver à Pari N 
leur frère, le sauver, s'il en est temps encore'

 ret
>« 

chant à la fille perdue qui n'osera pas le leur d?
 ÊD 

Elles viennent donc à Paris : elles cherchenT'^ 
l 'enfant égaré et ne peuvent trouver sa trace a 

gulière, pendant ce temps-là, la police recherew' 
Saderne. Plus habile que les deux sœurs, ce fut 

qui le découvrit, et, un jour qu'elles suivaient tri 

désolées, la rue du Cherche-Midi, elles virent ' 

homme que des soldats emmenaient... c 'était fi? 

C'est ainsi qu'elles l'ont retrouvé! Depuis ce m 
elles ne l'ont plus quitté. Elles l 'ont consolé dans ' 

son ; elles le protègent par leurs larmes et par h** 
sence à l'audience. 

M. l'avocat-général Sallé a soutenu 

►11 

Bazile 
Girard 

vant moi 
chargé. 

Bazile ; 
Girard 

Non, non, impossible de dire ça; je ne l'ai pas vu. 
: Moi, impossible de pas le dire; je l'ai vn. 

L'accusé Carlos demande à faire un aveu. Il convient qu'il 
avait une carabine de gendarmerie , ce qu'il avait nié dans 
son interrogatoire; mais il ne connaît pas celui qui la lui a 
remise. 

M. le premier président : Nous allons lever l'audience pour 
la renvoyer à demain dix heures très-précises. Nous désirons 
que dans l'audience de demain nous puissions entendre ce 
qui reste de témoins , environ trente-six , et le réquisitoire 
de M. l'avocat-général. Pour cela il faut de l'exactitude, et 
je vous la recommande. 

L'audience eBt levée à cinq heures et demie. 

CHRONIQUE 

été combattue par M
e
 Rac. L'avocat s'est bornrà 'sn!]''

11
' ' 

■ e a solltcue 
qui a | 

PARIS, 19 OCTORRE. 

M"" Guy-Stéphan, que de brillants succès avaient re-
commandée à l'administration de l'Opéra, a conclu avec 

M. le directeur de ce théâtre un engagement aux termes 

duquel elle a droit à quatre mois de congé qui seront, dit 

le traité, fixés à l'amiable deux mois d'avance. Cepen-

dant M. le directeur a cru devoir, quelques jours avant le 

1" septembre, faire savoir à M*" Guy-Stéphan que son 

congé commencerait à courir du 1" de ce mois. M
m

* Guy-

Stéphan a pensé que M. le directeur de l'Opéra n'avait 

pas le droit de lui fixer ainsi l'époque de son congé, et 

elle a formé contre lui une double demande par laquelle, 

se fondant sur les loisirs trop prolongés qui lui sont lais-

sés et sur le tort qui en résulte pour sa réputation, elle 

réclame 100,000 francs de dommages-intérêts ; eu même 

temps, elle demande acte de ce qu'elle renonce au congé 

auquel elle a droit et continue à rester à la disposition de 

M. le directeur de l'Opéra, qui sera tenu de l'employer 

comme il est dit dans leurs conventions. M. le directeur 

de l'Opéra n'a pas répondu à cette double demande. 

M* Delassalle s'est présenté au nom de M°" Guy-Slé-

phan. Sur le chef relatif aux 100,000 fr. de dommages-

intérêts, il a reconnu que la cause n'était pas de la com-

pétence de la chambre des vacations; que l'Opéra* pour-

rait opposer des moyens tirés des nécessités des repré-

sentations dont il faudrait appréciôr la valeur; quant à 

la question du congé, l'urgence lui a paru incontestable. 

Si la décision de M. le directeur de l'Opéra est jugée ré-

gulière, M
mc

 Guy-Stéphan aura à employer ses loisirs 

ainsi qu elle l'entendra ; si, au contraire, elle a été prise à 

tort, M°" Guy-Stéphan aura le droit d'exiger du théâlre 
qu'il utilise ses talents. 

Nonobstant ces observations, le Tribunal, attendu que 

le congé stipule par le traité est dans l'intérêt des deux 
parties contractantes, p

ma(}ue peu
dant la durée de ce 

couge M- Guy-SLephau n'a pus droit aux avantages qui 

lui sont acoordes le reste de l'anuée ; qu'elle aura le droit 

une déclaration de circonstances atténuantes 
accordée par le jury. 

Saderne est condamné à quatre années d'emnnsn 
ment. ,

 V:
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— Dix-neuf ans, le nez retroussé, des yeux noirs W 

dus en amande, des cheveux abondants disposés K ' 

grâce encadrant un visage frais et rose, une physionoî-

vive et mutine, voilà le portrait de la prévenue Hv» 

Danfret, voilà des circonstances bien atténuants quim 

puissamment milité en faveur du plaignant. Nouadiitu 

en faveur du plaignant, car les sympathies de l'audit 

et la faveur du Tribunal n'étaient pas pour lui, et l'on;; 

voir comment, si ces circonstances atténuantes lui ce 

profité, sa conduite a valu à Marie un acquittement c» 
plet. 

Carpentier, un tout jeune homme, se présente 

pose. Il reproche à Marie de lui avoir volé un porte-moi. 
naie et les 50 francs qu'il contenait. 

« J'ai connu mademoiselle, dit-il, et je lui ai faitpan 

de l'amour qu'elle m'inspirait. (La prévenue fait u» 

moue charmante et paraît combattre une grande envie 

de rire.) Elle y a correspondu, et je lui ai proposé Jen-

nir rester chez moi. Comme je suis garçon de salle.,., 

La prévenue, à demi-voix ; Dites que vous êtes un « 
garçon ; votre procédé le prouve bien. 

Le plaignant : Comme je suis garçon de salle, j'ai ma 

chambre que je quitte le matin et où je ne reviens que i; 
soir. 

La prévenue: Et monsieur me donnait dix sous par 
jour, et voulait me faire travailler. 

M. le président, au plaignant: Vous avez gardé celte 

fille pendant un mois, et un soir elle est partie en empor-

tant votre porte-monnaie avec 50 francs ? 

Le plaignant : Oui, parce qu'il n'y avait que ça. 

La prévenue : Ça n'y était même pas ; il n'y avait que 
30 francs. 

M. le président : Carpentier, vous avez un peu provo-

qué ce qui vous arrive. Comment pouvez-vous espeK 

trouver de la délicatesse dans une jeune fille qui ™-
; 

ainsi s'installer chez vous ? Est-ce que vous ne l'aviez 

autorisée à se considérer comme étant chez elle ? 

Le plaignant : Non, monsieur. 

La prévenue : Nous étions en communauté. 

Le plaignant : Une communauté ! oui, où je 
tout et vous rien ! 

La prévenue jette un coup d'œil sur elle-même, 

garde le plaignant et paraît convaincue qu'elle apport»' 

plus que sa part dans cette association. ,« 

Le plaignant : Je dois dire que mademoiselle a 

fait à un autre ce qu'elle m'a fait. L 
M. le substitut Dupré-Lassalle : Carpentier, vous a*» 

recherché celte fille pour ravoir votre argent? 

Carpentier : Oui, monsieur. ^ 

D. Vous l'avez emmenée de nouveau chez vous ei 

y a couché? — R. Oui, monsieur. 

La prévenue : Et lui aussi. .
 8U

jj 
Carpentier : Ça, c'est faux. Je l'ai enfermée et je 

allé coucher ailleurs. j
e 

M. le président : Ainsi, vous commettiez un • 

séquestration et vous transformiez votre chambre e" 

son d'arrêt !
 [; 

M' Juger, défenseur ; Le fonds de l'affaire est ; 

question de jalousie. Cette fille, que sa mère vient r ^ 

mer, ne voulait plus rester avec le plaignant, et u » 

se venger en l'accusant de vol et en la faisant arrêt 

Le Tribunal acquitte Marie Danfret. fille M»
1
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En entendant prononcer son acquittement, U m _
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enjambe vivement la banquette, jette au sieur W»g 
un regard de triomphe et lui fait un geste narq 

plus prononcés. , , ,, 
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Par ordre du jour de M. le maréchal corn"
 M
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en chef l'armée de l'Est et la 1" divisioninnii" itf 

Suau, colonel du 77' régiment d'infanterie de "k '
ent

 de 

nommé président du 2°" Conseil de guerre pe
r
» ^ ^ 

la division, en remplacement de M. Louic, coi 

régiment de ligne qui quitte la garnison de "
ar

f
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 ter
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M. Rolland, capitaine au 55« régiment:
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ligne, a été nommé juge près le 2" Conseil a 
nié me régi' 

remplacement de M. Vaquette, capitaine
 a

%nn decb
aS

' 

ment; — M. Passant, capitaine au 15" .
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 le fflên* 

seurs à pied, a été également nommé juge P
 d)
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Conseil, en remplacement de M. de Saint-nay 

taine au 41* régiment d'infanterie de ligne. serge"
1
' 

Par un autre ordre du jour, M. PeUt-J<»' , ^ 

major au 55" régiment d'infanterie de ligue. "
 me

n' * 
juge près le même Conseil de guerre, en rem| ^

 Ja
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M. Lehardelay, sergent-major au 2' rogunen 
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— Il y a quelques jours, l'un des médeciDÉ1 1■ ^ 

la constatation des décès dans le 6' arrondissent^ ^9 

sentait pour remplir sa mission dansi-une « ,
eU

cej 
rue Saint-Maur-Popincourt, où était decécw ^ 

tant, et, après s'être assuré que la mort w ,
 le

 d* 

il interrogeait une femme P..., qui avait deciB. ̂  

à la mairie, sur l'état civil de l'entant, cène 
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\delque mystère, le docteur fit part de ses 
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 missaire de police de la section aes thea-

m aU
 °nd'\l immédiatement sur les lieux et ouvrit 
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?!nfl enauête. Il interrogea à son tour lafem-une enquel 
le^bsmP

 fit la m
ême réponse; mais le magistrat 

* P-- de questions, elle ne tarda pas à lui faire 

«ci'^'^t-cinq à trente ans la dame P... vivait, sinon 
liv8

v,
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 ce au m
oins dans une grande aisance. Elle 

W °
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ia profession de sage-femme dans lo faubourg 

jjefçti
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 ou
 elle jouissait d'une réputation d'autant 

He qu'elle était vivement recommandée aux fa-

r'
i5 gr
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nn2uées de ce faubourg, par un célèbre docteur. 
^ ce docteur avait fait conduire chez elle sous le 

^l
s3d

',.». c..., une jeune fille noble qui avait commis 

&
de

 et qui V
 a,ait

 donné le jour à un enfant du sexe 
nui avait été inscrit sur les registes de l'état civil 

^"'."'rrondissement sous les nomade Maria-Eugénie, 

t Ç *x
re

 et mère inconnus. 
t été convenu ensuite avec la famille de la mère 

''^"ge-femme se chargerait de faire élever l'enfant, 
A
 Préserverait près d'elle moyennant une pension 

r " :..„i.,'n„ m
n

m
nn
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uelle 
a pension a"-" 

' suspe; 

î ii ' CdeioO fr. jusqu'au moment où on le lui récla-

f ■ La pension avait été exactement payée pendant 
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rem

ières années ; elle avait été suspendue en-

te
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ep
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,(iant six ans, et continuée de 1843 à 1847; mais 

|U,le
 cette dernière époque, elle n'avait plus été servie. 
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 i était devenu une- grande fille, dont l'éducation 
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 "té négligée
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 trouvait dans l'impossibilité 
,T,lte

,
rï

oir à ses besoins. D'un autre côté, l 'âge et les 

tés ne permettant plus à la dame P... d'exercer sa 

'
CD

b«ion ses économies ne tardèrent pas à s'épuiser, et 

F jf longtemps elle se trouvait avec la jeune fille dans 

lus profonde misère. Elle fit faire des démarches alors 

'V 'de la famille de la pupille pour lui faire continuer la 

, et payer les arrérages; et comme les démarches 

tenaient pas de succès, elle se disposait à intenter une 

"lion judiciaire à la mère, alors mariée, lorsque la jeune 

t mil surveillée donna le jour à un enfant. 

Apposant que cette circonstance pourrait lui être défa-

rable dans le procès en filiation maternelle, la femme 

P° s'était décidée à cacher la naissance de cet enfant qui 

gvdil pas été inscrit sur les registres de l'état civil de 

La Chapelle où il était né il y a environ huit mois. Obli-

gée» de quiiter celte commune où elles étaient logées par 

cbaiité elles avaient été recueillies également par charité 

prune dame L..., rue Saint-Maur-Popincourt, où l'en-

fant est mort au bout de dix jours à la suite d'une assez 

longue _ 
Le eomrrssaire de police, trouvant dans cette déclara-

is ,
:
i une suppression d'état, ou au moins un défaut de 

déclaration de naissance, a fait mettre la femme P.. .en 

état d'arrestation, et, en poursuivant son enquête sans 

Swœparer, il s'est rendu avec elle à La Chapelle, où il a 

laisi, enterrée daus un terrain attenant à la maison qu'elle 

avait' habitée, une malle lui appartenant, et renfermant, 

au milieu de que'ques haillons, de nombreux papiers et 

une correspond! nce paraissant confirmer entièrement sa 

déclaration. Quoi qu'il en soit, le fait matériel existait, et, 

après avoir terminé son information préliminaire, le ma-

gistrat dut faire conduire la femme P... au dépôt de la 

préfecture, pour être mise à la disposition de la justice. 

— Avant-hier, vers dix heures du matin, trois jeunes 

gens se promenaient dans un bachot sur la Marne, non 

loin du canal de Saint-Maur ; l'embarcation, mal dirigée, 

: larda pas à être entraînée par le courant vers le bar-

rage où il n'y a cependant aucun danger pour ceux qui 

savent un peu manier les rames. Mais en se voyant ainsi 

entraînés, deux des jeunes gens se jetèrent à la nage et 

l'un d'eux disparut aussitôt sous l'eau. Celui qui était res-

té dans le bachot s'empressa de tendre une rame à l'autre 

et parvint à le sauver. Quant au premier, on ne put dé-

ouvrir son corps qu'après une demi-heure de recherches 

et lorsqu'il avait cessé de vivre : c'était un sieur Debrat, 

igé de vingt ans, fabricant de bas à Moreuil (Somme), qui 

mil venu passer quelques jours à Joiuville-le-Pont. 

Le terme fixe par l'article 9 des statuts de la 

Compagnie royale de canalisation de l'Ebre, 

pour le paiement du second versement sur les 

actions de cette compagnie, étant expiré depuis 

le 31 juillet 1853, et MM. les porteurs des ac-

tions dont les numéros sont inscrits d'autre 

part, n'ayant point encore effectué ce paiement, 

le Conseil d'administration, conformément aux 

dispositions prises par le gouvernement de Sa 

Majesté et contenues dans Tordonnanee royale 

du 1* r du présent mois, et à la décision rendue 

par l'assemblée générale des actionnaires le 23 

courant, arrête : 

Que MM. les actionnaires dont il vient d'être 

parlé seront invités à effectuer le susdit verse-

ment dans le délai rigoureux d'un mois, à comp-

ter du jour de la publication de cet avis, dans 

les diverses capitales; passé ce terme, il sera 

procédé, à la Bourse de Madrid, à la vente par 

duplicata des actions défaillantes, et les titres 

primitifs seront nuls de plein droit, conformé-

ment aux dispositions de l'article 12 des statuts, 

ainsi conçu : 

« Dans le cas où le paiement des versements 

« n'aurait pas été fait aux époques détermi 

« nées, l'intérêt sur les termes en retard sera 

« du à la Compagnie sur le pied de 6 pour 1 00 

« l'an; les premiers souscripteurs des actions 

« demeurant obligés, solidairement avec les 

« porteurs auxquels ils les auraient transmises, 

« au paiement du pricipal et des intérêts des 

« sommes impayées. < 

« Le numéro de l'action sur laquelle il sera 

« dû quelque terme sera publié à Madrid, à Pa-

« ris et à Londres, dans les journaux désignés 

« par le Conseil d'administration. 

« Un moisaprès cette publication, sans antre 

« délai, prorogation ni formalité, il pourra être 

« procédé, à la Bourse de Madrid , par le mi-

« nistère des agents de change titulaires, à la 

« vente par duplicata de ladite action. 

« La vente se fera pour compte et aux ris 

« ques de l'actionnaire défaillant, qui profitera 

« de l'excédant, s'il en existe, déduction faite des 

« frais et intérêts, et, dans le cas contraire, sera 

« passible du déficit. 

« Le titre primitif de l'action ainsi vendue 

« deviendra nul. 

« Toute action qui ne porte pas la mention 

« du paiement régulier , aux quatre termes in-

« scrits, ne pourra être valablement aliénée ni 

« transférée. 

Les actions qui se trouvent dans ce cas sont 

inscrites au tableau ci-joint : 

Numéros des actions deja Compagnie royale 

, de canalisation de l'Ebre, sur lesquelles n'a 

point été effectué le second versement, dû 

depuis le 31 juillet 1853. 

SOUSCRIPTION »E MADRID. 

& à 197 

199 * 392 

490 

492 à 496 

511 à 518 

880 à 881 

3643 à 3665 I N° 3769 à 3774 
SOUSCRIPTION DE LONDRES. 

1001 à 1068 N° 1185 à 1195 

1071 1197 à 1247 

1074 à 1075 1249 h 1261 

1078 à 1080 1263 à 1274 

1082 1283 

1085 à 1086 1286 

1088 à 1089 1298 

1093 1300 

1 130 à 1181 1715 

1306 à 1311 1730 à 1734 

1314 à 1315 1736 à 1744 

1318 à 1322 1747 à 1748 

1328 à 1331 1303 

1333 à 1364 U81 S 1487 

1367 1496 à 1501 

1369 à 1374 1513 à 1520 

1379 et 1380 1529 à 1530 

1384 a 1385 1532 

1392 à 1394 1535 à 1563 

1396 à 1398 1565 

1401 1568 

1403 à 1408 1577 à 1585 

1412 à 1415 1593 à 1613 

1417 à 1427 1624 h 1629 

1429 •1635 à 1653 

1431 à 1433 1656 à 1664 

1435 1673 à 1678 

1437 et 1438 16B0 à 1682 

1442 à 1450 1684 
1453 à 1457 1686 et 1687 
1462 à 1475. 1707 à 1709 

1712 et 1713 
SOUSCRIPTION DE PARIS. 

1756 à 1774 N" 2093 à 2097 

1781 à 1783 2699 à 2726 

1785 2988 à 2990 

1796 à 1804 2993 à 2996 

1812 à 1813 3025 et 3026 

1819 3057 

1834 à 1837 3059 et 3060 

1963 à 1967 3062 

1999 à 2003 

Bourse de Paris du 19 Octobre 1855. 

S O/O { ^
u com

P
la

nt, D" c. 64 — . — Baisse » 10 c. 
t Fin courant, — 64 10.— Baisse » OS c. 

4 I/« (
 Au com Ptant, D" c. 90 25.— Sans changem-

l Fin courant, — 90 —.— Baisse » 75 c. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 juin.... 64 

Dito, 1" Emp. 1855. — 

Dito, 2= Emp. 1855. 65 

4 OpO j. 22 sept.... _ 

4 Ii2 1825 — 

4 1|2 1852 90 

Dito, 1" Emp. 1855. — 

Dito, 2= Emp. 18b5. 91 

Act. de la Banque. . 3200 

Crédit foncier. .... , 517 

Crédit mobilier.... 1175 — j 

Comptoir national. . 590 — | 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotsch.).. j 
Piémont, 1850 84 50 | 

— Obi. 1853 50 —| 

Rome, 5 0p0 83 — | 

Turquie, Emp.4854. — — | 

MM. les actionnaires pourront, selon leur 

convenance, effectuer leurs versements : 

A Madrid, au bureau central, rue de Fo-

rija, 14; 

A Londres, chez MM. C. de Murrietta et 

compagnie ; 

A Paris, dans les caisses de la Société géné-

rale de Crédit mobilier ; 

Et à Barcelone, chez MM. Compte et compa-

gnie. 

Madrid, 27 septembre 1855. 

Le secrétaire-général, 

Signé: EDUARDO DE CARCER. 

25 | 

25 | 

50 | 

10">0 — 

385 — 

85 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 

de 25 millions... — — 

— 50 millions. . . . 

— 60 millions. . . . 

Kente de la Ville 

Obligat. de la Seine. . 

Caisse hypothécaire. 

Palais de l'Industrie. 

Quatre canaux 41)0 — 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . 

Mines de la Loire. . . 

Tissus de i in Maberl . 

Lin Cohin 

Omnibus (n. act.) 

Docks Napoléon . ; 

935 — 

195 — 

A TERME. 

3 OjO 

3 0[Û (Emprunt) 

4 li2 0|0 

4 li2 0i0 (EmDrunt). 

l»r 

Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

D" 

Cours . 

63 95 64 20 63 80 64 10 

89 80 90 - 89 80 90 -i 

CHEMINS DE PER COTÉS AU PARQCET. 

Pans à Orléans. .. . 1090 — 

Nord 862 KO 

Est 895 — 

Paris à Lyon 1105 — 

Lyon à la Méditerr. . 1190 — 

Lyon à Genève 650 — 

Ouest 757 50 

Midi 660 — j Sarde, Vietor-Emm. 

Grand-Central 580 — j Central-Suisse 

565 -4 Montluçon à Moulins. 

Bordeaux à la Teste. 

St-RambertàGrenob. 460 — 

Ardennes
t
... 

GraissessacàBéziers. — — 

Paris à Sceaux 

Autrichiens 722 50 

485 -f 

Les éditeurs du Ménestrel viennent de publier la seule et 

nouvelle édition expressément écrite pour le piano, par Félix 

Godefroid, de ses trois célèbres œuvres: la Danse des Sylphe, 

le Rêve et la Mélancolie. Ces premières inspirations de l'émi-

nent artiste qui a su remplacer la multitude des notes par 

des idées musicales, manquaient à sa mélodieuse collection et 

complètent les titres acquis par Félix Godefroid dans la sphère 
chantante du piano. 

— THÉÂTRE-ITALIEN.—Samedi, Cenerentola, opéra-buffa en 

deux actes, musique de Rossini, chantée par M me* Borghi-Ma-

mo, Pozzi, MM. Carrion, Everardi et Zucchini. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Samedi, Paris, l'immense 

succès. 

— Le succès des deux Fêtes de nuit données samedi et 

mercredi par le Jardin-d'Hiver prouve que deux soirées par 

semaine ne lassent pas l'empressement public à se porter à 

ces réunions élégantes, toujours recherchées par la variété des 

plaisirs qu'elles offrent. — Aujourd'hui samedi, 22* Fête de 

nuit. — On trouvera des billets, à prix réduits, chez M. Dol-

lingen, rue Vivienne, 48, et au Figaro, même rue, 55. 

— CASINO DE PARIS. — Aujourd'hui samedi, fête parisienne 

de sept heures et demie à minuit. L'hôtel d'Osmond est trans-

formé en un Casino modèle. 

— JARDIN-D'HIVER .— Grande Exposition des trois nouveaux 

plans en relief du Siège de Sébastopol, la Crimée et Cronstadt. 

Tout Paris vient s'y rendre compte des opérations de nos 

troupes et de leurs succès. Prix d'entrée : 1 fr., de 9 à 6heure « 

La quatrième livraison du Dictionnaire de l'Adminis-
tration Française, publié sous la direction de M. Maurice 

Block, vient de paraître. Entre autres articles, on y re-

marque les suivants : Conseil de préfecture, Conseil 

d'Etat, Conseil général, Contributions, Cultes, etc. 

SPECTACLES DU 20 OCTOBRE. 

OPÉRA. — Les Vêpres siciliennes. 

FRANÇAIS. — Les Fausses Confidences, la Ligne droite, Dot. 

OFÉRA-COMIQCE. — L'Etoile du Nord. 

ODÉON. — Maître Favilla. 

THÉÂTRE -ITALIEN. — Cenerentola. 

THRATRE-LÏRIQUE. — Marie, Une Nuit à Séville. 

VAUDEVILLE. — La Fille de l'Avare, la Montre perdue. 

Ventes immobilières. 

A 

SEDAN 

AMEIE DES CRIÉES, 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
Elude de M' CERVEAUX, avoué à Sedan, 

«ente pur licitation entre majeurs et par suite 
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20 hectares 39 ares. — Mise à prix : 10,000 fr. 

45 hectares 10 ares. — Mise à prix : 30,000 fr, 

12 hectares. — Mise à prix : 6,000 fr. 

Et divers autres petits lots. 

5° Le BOIS de la Vignotte, commune de Ville 

neuve-la-Lyonne (Marne). 

23 hectares 40 ares. — Mise à prix : 15,000 fr. 

6° Le BOIS de la Sieuré, même commune. 

23 hectares 46 ares. — Mise à prix : 20,000 fr, 

7° Le BOIS» des Communes, commune de San 

cy, canton de Villiers-Saint-Georges ( Seine-et-

Marne). 

15 hectares 16 ares. — Mise à prix : 15,000 fr 

S'adresser pour les renseignements : 

A Coulommiers, au greffe du Tribunal civil ; 

— A 11° BOY, avoué poui suivant ; 

— A M* Sorelle, avoué colicitant ; 

A Moutils, au sieur Brière, garde particulier; 

A la Ferté-Gaucher, à M" Plessier, notaire ; 

A Paris, à M e Raveau, notaire, rue Saint-Ho-

noré, 297. (5106*) 

• : MT , CEBVEA«J^avoué à Sedan, r 

<lan
s 

3 
di* ch. 

;<*r voir les lieux, à MM. Bauduin frères, 
MMine a vendre ; 

Pour prendre communication du cahier 
rBes, au greffe du Tribunal civil de Sedan 

(5103) 

lE
|RE ET BOIS DE MOUTILS 

de M« BOY, avoué à Coulommiers 

par 
. (Seine-et-Marne), 
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 Moutils, commune de Moi 

éronges, canton de la Ferté-Gau 

^H^^eri-.^.ooofr. 
Moutils, avec jar 

ÎS 16 81-68 Cl0S de raur
s—Mise à prix 

*» d» ««utils, en plusieurs lots : 

Ferme du Pont-Gaillard (sur la route). 

Comprenant : bâtiments ayant servi d'auberge, 

jardin, pièce d'eau, prés et terres, d'une superfi-

cie de 50 hectares. 

Revenu : 1,500 fr. 

Impôts : 200 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

Troisième lot et suivants, jusqu'au vingtième : 

Diverses PIÈCES DE TERRE, pour des 

mises à prix, s'élevant ensemble à 3,450"fr. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris : 

A 11' POISSOX-MÉGIJIX, avoué, rue Vi-

vienne, 12 ; 

A M e Benoist, avoué, rue Saint-Antoine, 110; 

A M° de Brotonne, avoué, rue Vivienne, 8 ; 

Et à M. Lourdelet, rue Notre-Dame-de-Naza-

reth, 39 ; 

Et à Montargis : 

A H' FEBBE, notaire ; 

A M* Leroy, avoué ; 

Et à M' Gervaise. (5102) 

MAISON A BATiGMLES. 
Etude de M* HASETTI, avoué à Paris, rue de 

la Michodière, 2. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, le mercredi 7 novembre 1855, en un 

seul lot, 

D'une MAISON, cour, jardin et dépendances, 

sis à Batignolles-Monceaux, rue Saint-Louis, 58 

(ancien 42), et rue Lemercier, 49 (ancien 43). Su-

perficie totale d'environ 20 ares. 

Rapport : 6,330 fr. environ. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser : 

1° Audit M' BASETTI, avoué poursuivant; 

2° A M" Lacroix, avoué à Paris, rue de Cboi 

seul, 27; 

3° A M* Payen, séquestre, à Paris, rue Bleue,13 

4° Et sur les lieux. (5114) 

CHAMBRES ET ÉTDDES DE NOTAIRES. 

DOMAINE DU OIESM. 
Etude de M» POISSOiVSÉftllIN, avoué, rue 

Vivienne, 12, à Paris. 

Adjudication le dimanche 28 octobre 1855, heu 

re de midi, en l'étude et par le ministère de U 
FBRRB, notaire à Montargis, 

Du DOSIAINB »C CHËSXOV, à deux k 

lomètres de Montargis (Loiret), sur la ligne con 

cédée du chemin de fer de Pans à Nevers. 

Domaine du Chesnoy, comprenant : château 

jardin, parc, pièce d'eau, potager, verger, ferme 

d'une superficie de 73 hectares 13 ares 26 cen 

tiares. 

Revenu : 2,280 fr. 

Impôts : 320 fr. 

Mise à prix : 47,000 fr. 

venir MM. les porteurs des obligations de l'em-

prunt contracté en 1843 par l'ancienne compagnie 

u Chemin de fer de Versailles (rive droite), que 

les obligations dont les numéros suivent sont sor-

ties au tirage qui a eu lieu en séance publique le 

18 octobre courant, et qu'elles seront rembour-

sées à raison de 1,250 fr. chacune, à dater du 1 er 

janvier 1856, au siège de la compagnie des Che-

mins de fer de l'Ouest, 121, rue Saint-Lazare, à 

Paris, de dix heures à trois heures de l'après-

midi : 

MÉTAIRIE DE MAL\ÔIS11\E. 
Adjudication, le lundi 5 novembre 1855, 

midi, en l'étude de M" Souchay, notaire à Angers 

(Maine-et-Loire), 

De la METAIRIE de Malvoisine, consistant 

en plusieurs corps de bâtiments, cour, aire, jar 

din et diverses pièces de terre, prés, bois et vi-

gnes, le tout situé communes de Morannes, canton 

de Durtal, arrondissement de Beaugé, contenant 

25 hectares 68 ares 51 centiares environ. 

Revenu net d'impôts, 1,700 fr. 

Mise à prix: 50,000 fr. 

S'adresser : 

1» Audit 51, SOUCHAY, notaire à Angers 

dépositaire de l'enchère et des titres; 

2° A Paris, à M' Cullerier, avoué poursuivant la 

vente, rue du Harlay, 20, dépositaire d'une copie 

du cahier d'enchères ; 1 

— 3° A M" Laboissière, avoué colicitant, rue du 

Sentier, 29. (5111) 

PAPETERIES DU SOUCHES. 
MM. les actionnaires de la société des Pape 

ferles du Soacbes sont convoqués en assem 

blée générale ordinaire le 10 novembre prochain 

à midi précis, au domicile du directeur, rue 

Guénégaud, 17, et en assemblée extraordinaire, à 

une heure et demie, précise, pour délibérer sur 

une auamentation du capital social, sur l'augmen 

tation du fonds de réserve et sur la création d'un 

fonds de prévoyance. (14556)* 

COMPAGNIE 

DES CHEMINS DE FER DE L'OUEST 
EMPRUNT DE VERSAILLES (RIVE DROITE) 1843, 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré 

preinte de leurs propres impressions, qu'à ceux 

qui, ne l'ayant pas encore visitée, sont en quête 

d'une direction intelligente et veulent être assurés 

d'être menés aux bons endroits et de bien voir. 

Ces deux ouvrages, qui font partie de la Biblio-

thèque des chemins de fer, se vendent à la librai-

rie de L. HACHETTE et C% rue Pierre-Sarrazin, 

14, à Paris, dans les gares les plus importantes 

des chemins de fer et chez les principaux librai-

res de la France et de l'étranger. (14571)^, 

92 1825 3201 5117 

143 1882 3231 5234 

205 1901 3299 5265 

324 2231 3313 5267 * 

353 2317 33'26 5433 

499 2374 3354 5494 

600 2412 3387 5663 

886 2457 3470 5723 

913 2460 3717 5763 

1025 2489 3795 5782 

1044 2755 4035 5929 

1204 2793 4289 5931 
1437 2867 4352 6369 
1438 2870 4487 6383 
1534 2881 4724 

1656 2911 4787 

1710 2935 4908 

1757 2951 4918 

VISITE A L'EXPOSITION UNI-
VERSELLE DE PARIS EN I85ii, 
contenant : 1° rénumération des objets sur les-

quels doit se porter principalement l'attention des 

visiteurs; 2° l'indication des places où se trouvent 

ces objets ; 3* tous les renseignements nécessaires 

relatifs à leur mécanisme, à leur emploi, à leur 

fabrication, à leur prix, etc. ; publiée avec la col-

laboration de MM. Alcan, Baudement, Boquillon, 

Delbrouck ainé, Deherin , Fortin-Bermann, J 

Gaudry, Molinos, C. Nepveu, H. Péligot, Pron-

nier, Silbermann, E. Irélat, V. Trèlat, Tresca, 

etc., etc., sous la direction de M. TRESCA , inspec 

teur principal de l'Exposition française à Lon-

dres, ancien commissaire du classement à l'Expo-

sition de 1855, sous-directeur du Conservatoire 

des Arts-et-Métiers. 1 fort volume in-16 de 800 

pages, 3 fr.; fr.inco par la poste, 4 fr. 50 c. 

VOYAGE A TRAVERS L'EXPOSI-
TION DES BEAUX-ARTS teSS? 
par EDMOND AROUT . 1 volume in-16, 2 fr.; par la 

poste, 2 fr. 50 c. 

Les ouvrages de MM. Tresca et About sont d'u 

ne lecture instructive et attrayante; ils ne con 

viennent pas moins à ceux qui ont déjà visité 

l'Exposition et qui veulent retrouver une viveeov 

CHAUSSURES EN CAOUTCHOUC 
vernies, dites Américaines, perfectionnées par 

l'application de semelles en cuir, qni empêchent 

de glisser et doublent la durée de ces chaussures. 

Chaussures françaises en tous genres(gomme pure). 

— Manufacture générale de caoutchouc, GUSTAVE 

TARDIF et C", 296, r. St-Martin, au fond de la cour. 

(14570)* 

M lil PAYT chauss
ée-d'Antin, aul

et
,ven-

• DLl Ull 1 te et échange de cachemires de 

Atelier pour les réparations. 

(14410)* 

France et de l'Inde. 

DENTIFRICES LAROZE. ÎS". 
quina, pyrèthre et gayac, conserve la blancheur et 

la santé des dents, prévient et guérit les névral-

gies dentaires, calme immédiatement les douleurs 

ou rages de dents. Dépôt dans chaque ville. Prix du 

flacon, 1 fr. 25; les 6 flacons pris à Paris, 6 fr. 50. 

— Chez J. -P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-

Petits Champs, 26, à Pars. (14562)* 

ESPRIT DE MENTHE SUPERFIN. 
Piéparé avec la meuihe en fleurs, il est supérieur 

aux eaux de Mélisse des Jacobins dans l'apoplexie 

tremblement des membres, vapeurs, spasmes! 

Après le repas, il rend à la bouche sa fraîcheur' 

enlevant les résidus alimentaires qui se logentdans 

les interstices des dents. — Le flacon 1 fr. 23 c -

les six flacons pris à Paris, 6 fr 50 c. Pharmacie 

Laroze, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

(14561)* 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 

détruite par le traitement de M"" Lachapelle, maî-

tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 

Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 

duMonthabor, 27, près les Tuileries. (14438)* 

MAUXdeDENTS 
G^!s rEAU.b.DlOïVlÉARA 

Pharmacie, rue Richelieu, 44. (Ui«») 
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87, BOULEVARD DES CAPUCINES 

DE 

ET 

ENTELLE 

A, COMPAGNIE LYONN 
puis sa création, de produire chaque mois les 
plus remarquables. Elle a tout récemment 
les pins riches des collections de nouveautés 
aient fait l'admiration des étrangers*** l\éaii 
tèle parisienne a été l'objet des recherches 
lières de la Compagnie et une 
tés de la Saison d'Hiver 

RAITR 
ENTRÉE DES VOULUES. RUE NEUVE- DES-CAPUCINES, 16. 

LES MAGASINS SONT FERUES LES D1SIANCRES ET FETES 

liï 

lieut 

itec 

sont 

bit 

t. n publication légale de* Actes de Société est obligatoire dans la «AietëTTE OE«i TgSïBSJSAÏTX * ,.S5 OHOIT et le JOUtt^AIi CiÉXKHAI.. D'AFFICHES. 

Veatett mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
aeurs, rue Rossini, 6. 

Le 20 octobre. 
Consistant en commode, tables, 

chaises, vaisselle, etc. (2467) 

Consistant en comptoirs, inéiier 
pour tisser, commode, elc. (2468) 

Rue du Bel-Air, 41, à Passy. 
Le 21 octobre. 

Consistant en comptoir, niche, 
glace, ceil-de-bœuf, elc. ' (2468) 

Sur la place publique de Charonne. 
Le 21 oclobre. 

Consistant en commode, draps, 
chemises d'homme, etc. (2470) 

Sur la place de la commune de 
Grenelle. 

Le 2i octobre. 
Consistant en buffet, table en 

noyer, commode, etc. (2471) 

Sur la place de la commune de La 
Villetle. 

Le 21 octobre. 
Consistant en commodes, tables, 

chaises, tableaux, elc. (2472) 

Sur la place de la commune de 
Pantin. 

Le 2i oclobre, 
Consistant eu batterie de cuisine 

table en marbre, etc. (247S) 

Sur la place de la commune d'Au-
teuil et sur la place de La Vil-
letle. 

Le îi oclobre. 
Consistant en armoire, guéridon, 

voilure, cheval, etc. (2474) 

Place de la commune de Belleville. 
Le 21 octobre. 

Consistant en tables, chaises, di-
van, billard et acccssoire.etc. (2475) 

En une maison sise à Belleville, 
au coin de la rue des Montagnes, 
sur le boulevard. 

Le 21 octobre. 
Consistant en comptoir, œil-de-

bœuf, billard, tables, elc. (2476) 

En une maison sise à Fonlenay-
aux- BoseB. 

Le 21 oclobre. 
Consistant en comptoir, niche 

buffet, bouteilles, elc. (2*77) 

Ea l'hôtel des Corasnissaires-Pri-
seurs, rue Rossiui, 6. 

Le 29 octobre. 
Consistait* en billard et acces-

soires, appareils à gai, etc. (2478) 

ciélé en nom collectif, sous la rai-
son MONDET et GOUDAL, pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commer-
ce de cordonnie -bottier, ensemble 
des brevets de fournisseur des 
cours qui en dépendent, au siège 
social à Paris, passage de l'Opéra, 
galerie du Baromètre, 23 et 25 ; 

Que chacun des associés aura la 
signature sociale, dont il ne pour-
ra faire usage que pour les besoins 
et affaires de la société, sous peine 
de nullité vis-à-vis de tous bénéfi-
ces et tiers-porleurs. 

Pour extrait : 

Signé : DRIOH. (2250) 

Etude do M« DRION, huissier à Pa 

ris, rue do Bùurbon-Villenuve. 
n» 9. 

D'un aile fait double sous seings 
privés, en date à Paris du douz. 
oclobre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris le dix -Bep 

dudil mois, par Pommey, qui a re 
eu six francs, 

Il appert : 

Que M. Xavier MONDET. mar-
chand de peaux, demeurant à Pa-
ris, rue Samt-Denis, 210, 

El M. Viclor-Laurenl-Hyppolite, 
GOUDAL , commissionnaire en 
cuirs, demeurant à Paris, rue du 
Pelit-Lion-Saint-Sauveur, 23, 

Ont créé, pour six ans et six 
moi», à partir du vingt oclobre mil 
huit cent cinquanle-cinq, une su-

Etude de Ad. LECLER, huissier à 
Paris, rue Saint-Martin, 229. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait en autant d'originauxque 
de parties, à Lyon, le douze octo-
bre mil huit cent cinquante-cinq 
et à Paris le quatorze du même 
mois, 

11 appert que la société de fait 
qui existait entre ; i° M. François 
SANONER; 2» M.Vincent SANONER; 

M. Louis MOLKNECHT ; 4° M. 
Etienne MOLK.NKCHT , demeurant 
tous quatre à Lyon, rue Confort, 7; 
5" M. Jean-Baptiste SANONER, et 6° 
M. Malhieu SANONER, ces deux 
derniers demeurant à Paris, rue 
Aumaire, 40, dont le siège était à 
Lyon, rue Confort, 7, sous la raison 
SANONER et MOLKNEftllT, avec 
succursale à Paris, rue Aumaire, 40, 
sous la aaison SANONER frères, 
est et demeure dissoute, d'un com-
mun accord, à compter du pre 
mier janvier mil huit cent cin-
quaute-quaire. La liquidation sera 
faite en eommun, à l'exception de 
M. Etienne Molknecht , qui n'y 
prendra point part. 

Pour extrait : 

Ad. LÊCLER . (2255) 

de fait du premier janvier mil huit 
cent cinquante-cinq pour finir au 
trente-un décembre mil huit cent 
soixante-neuf. 

Le siège de la société est à Paris.. 
Provisoirement, les bureaux sont 

établis boulevard de Sébastopol, 55 
et 57. 

La société prend le litre de Com-
pagnie de navigation à vapeur sur 
les canaux. 

La raison et la signature sociales 
sont: PER1ER frères, PESCATORE 
et. PLACE. 

La signature sociale sera tou-
jours précédée des mois : Pour la 
Compagnie de navigation à vapeur 
sur les canaux. 

Le capital social se compose de 
la somme totale de cinq millions 
deux cent cinquante mille francs, 
divisés en deux cent dix paris de 
vingt-cinq mille francs chacune. 

La société est gérée et adminis-
trée, activement et passivement, 
par les trois associés. 

En conséquence, aucun d'eux ne 
peut faire usage isolément de la 
signature sociale. 

Mais les trois associés pourront 
déléguer collectivement tout ou 
partie de leurs pouvoirs à un man-
dataire, qui administrera sous leur 
responsabililé. 

Les pouvoirs confiés à ce manda 
laire pourront être révoqués par la 
volonté de la majorité des asso-
ciés. 

Pour extrait : 

Signé : Joseph PERIER , F. GRIE 

MKGER , H. PLACE. (2243) 

D'un acte sous seing privé, fait 
triple à Paris le seize oclobre mil 
huit cent cmqyante-ciuq, enregis-
tré, 

Entre: 

1» M. André-Jean-Joseph PERIER 
régent de 1a Banque de France 
officier de la Légion-d'Honneur 
demeurant à Paris, rue Royak 
Sainl-Honoré, 6, 

Agissant an nom de la oiaiso 
de banque PERIER frères, dont il 
est l'un des chefs associés en nom 
collée, if ayant la signalure, el, ei 
outre, en tant que de besoin, ei 
son nom personnel; 

2° M. Frédéric GRIENINGER, ban 
quier. demeurant à Paris, ru 
S.iinl-Georges, 13, 

Agissant au nom de la maison 
de commerce et de banque formée 
entre lui et M. Jean-Pierre IESCA 
TORE, sous la raison J.-P. PESCA 
TORE, et dont le siège est à Paris 
susdite rue Saint-Georges, 13, et, 
en outre, au besoin, en son nom 
personnel; * 

3° Et M. Henri PLACE, banquier, 
demeurant à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 68, 

Agissant en son nom personnel; 
11 résulte qu'il a été formé, enlre 

la maison Perier frères, la maison 
J.-P. Pesca ore cl M. Place, une so-
ciété en nom collectif, ayant pour 
objet principal le transport de 
marchandises et objets quelcon-
ques sur loutes les voies naviga-
bles, et particulièrement sur les 
canaux. 

La durée de la société a élé fixée 
a quinze années, ayant commencé 

extrait ce qui suit : 

La société formée entre les par-i 
ties sous la raison sociale KLEIN-' 
FELDER ET HOFMANN, suivant acte 
du quatorze avril mil huit cent Mn-
quante-trois, enregistré a Paris le 
quatorze dudil, folio 187 verso, 
case 5, par le receveur, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de commissionnaire de 
roulage situé à Paris, rue Chabrol; 
n° 15, est dissoute à partir du quinze 
octobre courant. M. Ferdinand Du-
meiz, employé, demeurant à Paris, 
rue de l'Echiquier, n° 17, est seul 
chargé de la liquidalion. 

Pour extrait .-

J. KLEINFELDER. M. HOFMANN. 

(2249) 

Suivant acte sous seings privés 
fait à Paris le quatorze octobre mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis 
Iré 

M*. Jules-Emile CasimirDAVASSE, 
M. Joseph DUPUY, 

Madame Isabeau DUPUY, épouse 
assistée et autorisée de M. Jean 
LAFFONT, bijoutier, 

Ont modifié, ainsi ru'il suit, l'acte 
de société fait entre eux le premier 
septembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré : 

« Le droit exclusif stipulé par M 
Davasse, article quatorzième, soit 
de reprendre par préférence son 
apport de qui 1 za mille francs, soit 
de le faire compléter par ses asso-
ciés en cas d'insuffisance d'actif, a 
la dissolution ae lu sociéié, cessera 
lorsque ses deux aulres associés 
auront complété chacun leur ap 
port de quinze mille francs. 

«Si l'un des deux associés qui 
n'ont pas fourni jusqu'à présent 
l 'apport de quinze mille francs ve-
nail seul à le réaliser, il jouira du 
même privilégeetdes mûmes droils 
que M. Davasse. » 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porieurdes présentes pour les faire 
publier parloul où besoin sera. 

Sign. : LAFFONT, LAFFONT-
DUPUY, DAVASSE et DUPUY 

. ' (1.252) 

D'un acte sous seings privé» fait 
double à Paris, ic tri izi octobre mil 
huit cent cinquanle-cinq, enregis-
tré à Paris, le seize dudil, folio 46, 
verso, case 9, parle receveur qui 
a reçu huit francs quarante cen-
times. 

Entre : 

M. Jean-Joseph KLEINFELDER, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg Poissonnière, n° 104, 
et M. Max-Joseph HOFMANN, né-
gociant, demeurant à Paris , rue de 

Paradis-Poissonnière, u- 10, a été 

D'un procès-verbal en date du 
six octobre mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré, contenant iié-
libération de l'assemblée extraor-
dinaire des actionnaires de la so 
ciété en commandite du granit et 
de Penduil hydrofugeGrassay,donl 
le siège est à Paris, rue d'Amster-
dam, 45, convoquée conformément 
à l'article 22 des statuts de ladite 
société formée par acte sous signa-
tures privées, en date à Paris du 
cinq décembre mil huit cenl cin 
quante-lrois, enregistré et publia 
conformément à la loi, il a été ex-
trait littéralement ce qui suit: 

Le fonds social, fixé à deux cent 
quarante mille francs par l'arlicL 
six des statuts, est augmenté d'un 
million sept cenl soixante mille 
francs et poité à deux millions de 
francs. 

Il est représenté par vingt mille 
actions de cent trancs chacune di-
visées en deux séries égales. 

La première série sera seule é 
mise actuellement, la deuxième ne 
le sera qu'autant que l'émission en 
aura été autorisée par délibération 
de l'assemblée générale. 

Il esl attribué à chaque action 
naire a'tuel des aclions et coupons 
d'actions nouvelles au pair pour un 
capital égal à celui que représen-
tent au pair les actions anciennes 
qui sont enlre leurs mains, el qui 
leur seront retirées pour êlre a-
néanlies lors de la délivrance dis 
nouveaux titres. 

La valeurdu brevet et de l'apport 
des fondateurs est fixée définitive 
ment à trois cenl mille francs, et 
ne sera pas susceptible d'autre ac-
croissement. Culte somme sera pri 
se en actions sur la première è 
miseion d'un million, et sera don 
né'«ux fondateurs eu iepiésenla-
lion de la valeur du fonds et des 
services rendus par chacun d'eux 
jusqu'à ce jour, à quelque époque 
et à quelque titre qu'ils l'aienl 
élé. 

Le directeur gérant pourra s'ad-
joindre , avec l'approbation du 
conseil de surveillance, un cogé-
rant qui aura la signature so-
ciale. 

Le paragraphe 2 de l'article 26 de 
l'acte de société p,Bt supprimé el 
remplacé par la disposition sui-
vmte : 

La société pourra être' dissoute 
avant le terme fixé pour, sa dm ée, 
par décision de l'assemblée géné-
rale des actionnaires, lorsque les 
pertes auront absorbé la moitié du 
capital social réalisé. 

Le paragraphe 3 de l'article 5 esl 
supprimé el remplacé par celte 
disposition : 

La durée de la société pourra 

être prolongée par une délibéra- 1 
tion de l'assemblée générale, re- ' 
présentant en somme plus de la 
moitié du capital social réalisé au 
moment de cette délibération. 

Et tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de la présente délibération 
iour la faire publier partout où 
icsoin sera. 

Exlrait par M' Olagnier, notaire 
j Paris, soussigné, dudit procès-
verbal de délibération déposée pour 
minute audit M« Olagnier, suivant 
acle reçu par lui et son collègue, 
aussi notaire à Paris, le dix-huit. 

lobre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré. 

Signé : OLAGNIER, (2241) 

TRIBUNAL DE COMHEKCri 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
(le dix à quatre heures. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le seize oclobre mil 
huit cenl cinquanle-cinq, enregis-
tré, il résulte que: i« M. Louis-
Jean LANG01ROUX, fabricant de 
parapluies, demeurant à Paris, nie 
Saint-Denis, 253; 2> et M. Aimé-
Désiré MATHIEU, fabricant de ro-
tins, demeurant à Paris, rue de la 
Muette, 18, ont déclaré dissoudre, 
d'un commun accord, la société dé 
fait qu'ils avaient formée entre 

eux, à la date du premier janvier 
mil huil ceut cinquanle-qualre, 
pour la vente et la fabrication de 
rotins, sous la raison sociale MA 
TH I EU et O ; 

Que lesdits associés ont remis 
à un Tribunal arbitral la décision 
des intérêts dépendant de leur li-
quidation. 

Pour extrait : 

Eugène LAFAURE 

(2238) 33, place du Cair. 

Etude de M" FRAYSSE, huissier à 
Paris, rue de la Monnaie, 9. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le huit octobre-
mil huil cent cinquante-cinq, por 
tant cette mention : bureau des ac ■ 
tes sous seings privés, enregistré à 
Paris, le douze oclobre mil huit 
cent cinquante-cinq, folio 2ii, verso 
case 5, reçu vingt francs soixante-
quatre centimes, décimes compris, 
signé Pommey, 

Il appert, 

Que la société établie en nom en 
ledif entre: 1° M. Edouard BAS-
TRÉ, ingénieur civil, demeurani à 
Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 63 ,ei-devam, el depuis à Ba-
lignolles-Monccaux, avenue de Cli-
chy, 130; 2° M. Eugène ANGLADE, 

piopriélaire, demeurant à Paris, 
rue Lalfilte, 11; 3» M. Floriinond 
FOUCART, propriétaire, demeurani 
à Senlis (Oise), pour l'exploitation 
des bougies dites bougies Baslré, 
par acte sous signatures p;i\é s, 
fait triple à Paris, le vingl-huil 
juin dernier, enregistré lé dei.x 
juillet suivant, folio 169, cases, 
par Pommey , qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, ladbe 
sociéié connue sous la raison so-
ciale BASTliE et-O, ayant pour gé 
ranl Bastré, et dont le siège esl éta-
bli à Haliguolles-Monceaux, avenue 
de Clichy, 130, ' 

Est et demeure dissoute à comp-
ter du huit octobre présent mois 
mil huit cent cinquanle-cinq, el 
que M. Foucart est nommé liqui-
dateur de ladite société. 

Pour extrait : 

S.gné_-. FOUC.ART, BASTRÉ, 

CRAB HÉ WALUEk, mandaiaire 
de M. Anglade. (2247) 

VailUtea. 

DÉCLABATIORS DE FAILLITES. 

Jugements du 18 OCT . 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur MUTET fils (Eugène), 
lailleur, rue du Faubourg-Mont-
martre, 6, ci-devant, et actuelle-
ment rue Feydeau, 30; nomme M. 
Carcenac juge-commissaire, et M. 
Ballarel, rue de lîondy, 7, syndic 
provisoire (N* i274o du gr.); 

Du sieur DESPLACES (Emile-A-
Ihanase), mil de nouveautés, rue 
de Sèvres, 109; nomme M. Dobelin 
juge- commissaire, et M. Pluzanski, 
rue Ste-Anne, 22, syndic provisoire 
(N* 12741 du gr.); . 

Du sieur VACHER (Toussaint), 
md bonnetier, rue Sl-Honoré,. 159; 
nomme M. Motlcl juge-commissai-
re, et M. Sergenl, rue Rossini, 10, 
syndic provisoire (N" 12712 du gr.) 

Du sieur FERLET (Njcolas-Au-
gusle), md de vins-lraileur â Ivry, 
quai de la gare d'Ivry, 64; nomme 
M. Carcenac juge-commissaire, et 
M. Deeaguy, rue de Greffulhe, 9, 
syndic provisoire (N° 12743 du gr.) 

CONVOCATIONS DM UHHAHC1KH&. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paru, salle des as-
sembleesUet faillites, MM . les créait 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur RENARD (Pierre-Fran 
çois-Germain) , fabr de plâtre i 
Pantin, rue Ue Monlreuil, 24, le 24 
oclobre à 10 heures 1 (2 (N* t2734 
du gr.); 

Du sieur THYLLY (Louis-Fidèle 
Eugène), boulanger à iVlonlmarlre, 
chaussée Clignancourt, 4s, le 25 ec 
lobre à 10 heures (N° 12735 du gr

;
; 

Du sieur MUSSARD ( François 
Noël), rai forain à Clichy-la-Ga 
renne, route de la Révolte, 162. le 
25 oclobre à 10 heures (N° 12732 du 
gr.); 

Du sieur MARC (Jean-Toussainl 
Hyacinthe), marbrier, rue de la 
Roquelle, it>4, le 24 octobre à 2 heu-
res iN« 12524 du gr.). 

Pour assister a ïanemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition ae 
l'eialdescrinuciers prêtâmes que xur 
la nominal'i n de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou jiidossenicntsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au gretr», leurs adresses, 
aliu d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur COQUET ( Augustin ) , 
quineaillier, rue Sl-lloiioré, 122, le 
24 octobre à î heures (N* 12508 du 
gr-); 

Du sieur CHANU ( Louis-Félix ), 
md de vins restaurateur à Charon-
ne, roule de Belleville, 14, le 24 oc-
lobre à 9 heures (N» 11130 du gr.). 

Pour entendre te rapport de» *ur-
riies surl'ital de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, el, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
twr L'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndicB. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le de-
laide vingt jours, à dater de ce jour, 
leurstitres de créances , accompagnes 
d'un bordereau sur papier limire, in-
dieatlf des sommes d réclamer, MM . 
les créanciers : 

Du sieur LEMAIRE (Honoré-Jo-
seph), fab. de cannes, rue Sl-De-
nis, 268, cnur des Bleus, entre les 
mains de il. Quatremère, quai des 
Grands-Augustins, 55, syndic delà 
faillite (N° 12688 du gr.); 

Du sieur LEVASSEUR père (Pier-
re), md horloger, rue Sl-Honoré, 
362, enlre les mains de M. Qualre-
uière, quai des Grands-Augusiins, 
55, syndic de la faillite (N« 12660 
du gr.;; 

De 1» sociéié A. BARBIER et C«, 
nids d'horlogeries, rue Meslaj, 28, 
composée de Louis-Alexandre-Fré-
déric BARBIER, demeurant au siè-
ge, et d'un commanditaire, entre 
les mains de M. Sergent, rue Ros-
sini, 10, syndic de la faillite (N» 
12625 du gr.); 

Du sieur JOHNSON, nég. md de 
bois, chemin de ronde des Mar-
lyrs, 11, entre les mains de M. Bat-
larel, rue de Bondv, 7, syndic de la 
faillite (N* 12676 dû gr.); 

Du sieur MORY ( Henry-Louis ), 
entr. de menuiserie' à Bercy, rue 
deCharenion, 45, entre les mains 
de M. Crampel, rue Sl-Marc, 6, syn-
dic de la faillite iN« 12686 du gr.); 

Du nieur LAURENS (Antoine), bi-
joutier, rue du Faubourg-Sl-Hono-
ré, 56, entre les mains de M. Cram-
pel, rue St-Marc. 6, syndic de la 
faillite (N° 12696 du gr.); 

De la société BOUGON et BÉ-
ZARD, fabr. de briquets à gaz et 
lampes modérateurs, rue Nolre-
Danie-de-Nazarelh , 24, composée 
des sieurs Marie-Joseph Boug.m et 
Claude-François Hézard , demeu-
rant au Prés SI Gervais, entre les 
mains de M. Filleul, rue Sle-Appo-
line, 9, syndic de la faillite (N« 
12689 du gr. ). 

Pour, en conformité de l'article t »2 

de la loi du 28 mai 1811, étreprocéde 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration dt ce délai. 

HEDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite CUEND1AS el t>, 
société des Messagers omn'bus, ci-
devant rue Notre-Dame-de-I.oret-
te, 41, et acluellefhent raubourg 
Sl-Denis, 50, composée des su NI » 

Gai de Cuendias, Phelipcaux et Ju-
bés y Cerqueda, sonl invi és à se 
r< iniVc le 24 octobre, à 9 heures 
liés précises, au Tribunal decoin-
merce, salle dé» assemblées des 

faillites, pour, conforméinn. 
ticle 537 du Code de rnmmtrti 1 '--
tendre le 0 0 ni pl e -défni rt if qui *

:
> 

rendu par les syndirs, leé*=" 
le clore et l'art êli-r; leur d»»-' 
décharge île leurs fondions t) M 
lier leur avis sur l'excusât)*- -
failli. ' ' ' 

NOTA . Les créanciers et le »-
peuvent prendre au greffe cou» 
nicaliondes compleet rapport" 
syndics (N

0 8213 du gr.). 

Jugement du Tribunal de «► 
merce de la Seine, du 1 ifP'™" 
«s .'.5, lequel néclare résolu, l« 
inexécution de» condilionvef 
cordât homologué inlerwu «• 
mai 1850, enlre le sieur Llllt -
dore), ferblantier, rue de l -«" 
Sec, 42, ri-devant, cl aeim'™' 
fabr.de fourneaux, rueSHJ»" 
au -Marais, 20, el se» «• 
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